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INTRODUCTION 
 

L’Avenant 21 à la convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine 

signé le 29 juillet 2020 a rendu possible l’accompagnement pharmaceutique des 

patients traités par anticancéreux oraux via la réalisation d’entretiens 

pharmaceutiques. Cette nouvelle mission du pharmacien d’officine fait suite au désir 

des politiques de santé d’impliquer le pharmacien d’avantage dans la prévention et la 

promulgation de la santé par le biais de la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) 

promulguée le 29 juillet 2009 (1), mais aussi aux différents Plans Cancers qui visent à 

une meilleure prise en charge du patient et un meilleur accompagnement de celui-ci 

(2). En parallèle, le développement des anti-cancéreux par voie orale a connu un essor 

avec 77 molécules disponibles en 2016. De plus, environ un quart des patients atteints 

des cancers les plus fréquents (poumon, sein, prostate, colorectal) sont traités par voie 

orale. (3) 

 

 Cette prise en charge par voie orale a de nombreux avantages pour le patient 

notamment sur sa qualité de vie, mais entraîne de nouvelles problématiques telles que 

de l’inobservance, des interactions médicamenteuses et alimentaires, des effets 

indésirables non mentionnés, un sentiment de solitude face à la prise en charge de 

leur cancer… (4) Des entretiens ciblés réalisés par le pharmacien d’officine avec leur 

patient pourraient palier en partie ces inconvénients et ainsi accompagner le patient 

dans la gestion de son traitement. Cependant, leur mise en place semble pour l’instant 

anecdotique dans les différentes officines.  

 

Ce travail a pour but de mettre en lumière les éventuels freins à la mise en place 

de ces entretiens et ainsi proposer différents outils pour aider à leur réalisation. Dans 

un premier temps, nous aborderons l’émergence de cette nouvelle mission du 

pharmacien d’officine au travers des décisions politiques, de l’organisation régionale 

et nationale des pharmaciens, mais aussi du développement des anticancéreux par 

voie orale. Dans un second temps, nous nous intéresserons à l’Avenant 21, à son 

cadre juridique ainsi qu’au rôle du pharmacien d’officine. La troisième partie portera 

sur l’enquête réalisée par l’Institut Bergonié sur le lien ville-hôpital dans le suivi 

oncologique des patients ainsi que sur la mise en place de ces entretiens.  



 12 

PARTIE 1 : Contexte 
 

Les missions du pharmacien en France  ont pris un tournant depuis quelques 

années. Grâce à la politique de santé qui priorise la prévention, elles se diversifient, 

notamment via le pharmacien d’officine. Le pharmacien n’est plus simplement réduit  

à la délivrance de médicament et le conseil mais devient un acteur majeur et 

incontournable dans l’organisation de la santé. Cette évolution lui permet de 

s’impliquer plus dans l’accompagnement de certains patients et notamment de ceux 

atteints de cancer, traités par anticancéreux oraux.  

 

I. Au niveau national  
 

La lutte contre le cancer n’est pas une nouveauté en termes de priorité de santé. 

Le cancer touche chaque année de plus en plus de personnes. Le gouvernement 

réfléchit depuis une vingtaine d’année aux actions à mener et aux mesures à améliorer 

en établissant des plans de lutte contre le cancer. La place du pharmacien dans cette 

lutte se construit grâce à ces différents plans, mais aussi grâce à la Loi Hôpital Patient 

Santé Territoire de l’ancienne ministre de la Santé Roselyne Bachelot.  

 

A. Loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) 
 

La loi HPST a été promulguée le 21 juillet 2009 puis publiée au Journal Officiel (JO) 

le 22 juillet 2009. Elle fait suite à la révision générale des politiques publiques (RGPP). 

L’ambition était de réorganiser et de moderniser le système de santé.  

Elle est composée de quatre titres qui sont : 

- la modernisation des établissements de santé,  

- l’amélioration de l’accès à des soins de qualité,  

- la prévention et la santé publique  

- l’organisation territoriale du système de santé. (1) 
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Cette loi a été un véritable moteur pour une nouvelle gestion et organisation de 

la santé. Cela est notamment le cas pour le pharmacien d’officine. On peut en effet 

trouver dans cette loi toute une partie sur les différentes missions que doit remplir le 

pharmacien.  

D’après l’article 38 du titre II « Accès de tous à des soins de qualité », les pharmaciens 

d’officine : 

- Contribuent aux soins de premier recours 

- Participent à la coopération entre professionnels de santé 

- Participent à la mission de service public de la permanence des soins 

- Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par 

les autorités de santé 

- Peuvent participer à l'éducation thérapeutique et aux actions 

d'accompagnement de patients. (5) 

 

Cette loi a permis la revalorisation du rôle du pharmacien d’officine notamment en 

lui permettant de réaliser de nouvelles missions de service public. Le pharmacien 

endosse donc le rôle d’un véritable soignant avec une place pilier dans la coordination 

des soins.  

 

B. Plan de Mobilisation National contre le cancer 
 

Depuis 2003, la lutte contre le cancer en France se construit autour de plans 

nationaux. Ces plans sont lancés par les Présidents de la République dans le but de 

mobiliser les acteurs de santé publique autour de plusieurs axes qui sont la prévention, 

le dépistage, la recherche, l’organisation des soins, mais aussi l’accompagnement du 

patient ainsi que de ses proches. On compte aujourd’hui quatre plans cancer. (6) 
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1. Plan cancer 2003-2007 
 

Ce premier plan cancer a été lancé par le président Jacques Chirac le 24 mars 

2003. Le plan cancer 2003-2007 se composait de sept grands axes :  

- La prévention  

- un dépistage 

- des soins de meilleure qualité centrés autour du patient 

- un accompagnement social plus humain et plus solidaire 

- une formation plus adaptée 

- une recherche porteuse d’espoir 

- Institut National Du Cancer (INCA). (7) 

 

Il a eu un impact positif sur la lutte contre le cancer en France : diminution de la 

consommation de tabac via plusieurs mesures dont notamment l’augmentation des 

prix et l’interdiction de la vente au moins de 16 ans, généralisation du dépistage du 

cancer du sein, expérimentation du dépistage du cancer colorectal. 

De plus, la recherche sur le cancer a pu connaître un essor grâce à la création 

de sept cancéropôles : CLARA (Cancéropole Lyon, Auvergne Rhône-Alpes), Est, 

Nord-Ouest, île de France, Grand Ouest, Grand Sud-Ouest et PACA (Provence – 

Alpes – Côte d’Azur) . Il a créé aussi un groupement d’intérêt public, l’INCA, pour 

coordonner les actions de lutte contre le cancer.  

Tous les objectifs n’ont cependant pas été atteints ce qui explique qu’un 

deuxième plan cancer a été lancé en 2009.  (8) 
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2. Plan cancer 2009-2013 
 

Le plan cancer 2009-2013 a été lancé par Nicolas Sarkozy le 8 octobre 2010. 

Ce plan s’appuie sur les propositions du néphrologue Jean-Pierre Grünfeld. Il est 

composé de six mesures « phare » réparties en cinq axes. Les axes sont : la 

recherche, l’observation, la prévention – dépistage, les soins et le vivre pendant et 

après un cancer. L’objectif était d’améliorer le projet de lutte contre le cancer en 

s’appuyant sur les réussites du précédent plan. Les trois thèmes qui ont permis de 

construire ce deuxième plan cancer sont :  

- « mieux prendre en compte les inégalités de santé pour assurer plus 

d'équité et d'efficacité dans l'ensemble des mesures de lutte contre les 

cancers ; 

- stimuler l'analyse et la prise en compte des facteurs individuels et 

environnementaux pour personnaliser la prise en charge avant, pendant et 

après la maladie ; 

- renforcer le rôle du médecin traitant à tous les moments de la prise en 

charge pour permettre notamment une meilleure vie pendant et après la 

maladie »  

 

De ce plan ont émergé de nouvelles innovations thérapeutiques grâce à 

l’accroissement de la recherche et des essais cliniques, mais aussi une amélioration 

de la qualité des prises en charge. Cependant, certains aspects doivent être améliorés 

comme la coordination entre les équipes de ville et d’hôpital et l’accompagnement des 

patients. Un troisième plan cancer a donc été mis en place en 2014. (9) 
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3. Plan cancer 2014-2019 
 

Ce troisième plan cancer a été lancé par François Hollande le 4 février 2014. Il 

a été élaboré suite au rapport d’orientation du Professeur Jean-Paul Vernant, 

hématologue. Le plan cancer 2014-2019 s’articule en quatre grands axes qui sont : 

guérir plus de personnes malades, préserver la continuité et la qualité de vie, investir 

dans la prévention et la recherche, et optimiser le pilotage et les organisations. Les 

deux priorités majeures de ce plan étaient de réduire les inégalités et les pertes de 

chance, mais aussi de répondre aux besoins des enfants, adolescents et jeunes 

adultes atteints de cancer.. (10) On trouve dans ce plan cancer des objectifs comme  

garantir la qualité́ et la sécurité́ des prises en charge (objectif II) en améliorant la 

coordination ville-hôpital et les échanges d’informations entre professionnels, et 

comme assurer des prises en charge globales et personnalisées (objectifs 7).  

 

Ce troisième plan a permis de grandes avancées dans le domaine de la 

recherche. Cependant, les objectifs n’ont pas été atteints pour les programmes 

organisés de dépistage et pour la prévention notamment sur la lutte contre l’alcool.   

(8) 

 

4. Stratégie décennale de lutte contre le cancer 2021-2030 
 

Cette stratégie décennale de lutte contre le cancer fait suite aux trois plans 

cancer. Elle a été annoncée le 4 février 2021 par Emmanuel Macron.  

Elle s’organise en quatre grandes missions : 

- limiter les séquelles et améliorer la qualité de vie,  

- améliorer la prévention,  

- lutter contre les cancers de mauvais pronostic   

- s’assurer que les progrès bénéficient à tous. (11) 
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II. Les acteurs au niveau de l’officine  
 

Pour s’organiser face à ces mesures gouvernementales, mais aussi pour faire 

valoir leurs droits, les pharmaciens d’officine s’appuient sur différents acteurs et 

organismes aussi bien au niveau régional que national.  

 

A. Convention nationale des pharmaciens titulaires 
d’officine  

 

Signée le 4 avril 2012 entre l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie 

(UNCAM), la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF), l’Union 

de Syndicats de Pharmacie d’Officine (USPO) et l'Union Nationale des Pharmacies de 

France (UNPF), la Convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine a pour 

objectif de revaloriser le rôle du pharmacien en santé publique et de faire progresser 

la santé.  

En effet, elle se base sur cinq piliers qui sont :  

- la qualité de dispensation, l 

- l’efficience de la prescription,  

- la modernisation de l’officine,  

- la création d’un honoraire de dispensation  

- la garantie de l’accès aux soins des patients.  

 

Cette convention s’appuie donc sur la loi HPST et permet de structurer en partie 

l’exercice officinal. Elle correspond à un véritable contrat entre les différents 

signataires qui doivent en respecter chaque partie. (12) 
 

Cette convention du 4 avril 2012 arrive à échéance le 7 mai 2022, de ce fait, 

une nouvelle convention a été signée le 9 mars 2022. « Cette nouvelle convention 

renforce le rôle majeur du pharmacien d'officine en tant qu'acteur de santé publique et 

entérine l'évolution des modes de rémunération. » (13)  
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Les principales mesures portent sur : 

- la prévention 

- l’accompagnement des patients 

- la dispensation des produits de santé  

- l’accès aux soins 

- l’écologie 

- le virage numérique. 

 

B. Union nationale des caisses d’assurance maladie  
 

L’UNCAM est une instance française qui regroupe le régime général 

d’assurance maladie et le régime agricole. Elle a été créée suite à la loi de réforme de 

l’Assurance Maladie d’août 2004. Ses principales missions sont de définir le champ 

des prestations admises au remboursement, de fixer le taux de prise en charge des 

soins et prestations, mais aussi de conduire la politique conventionnelle. Tout ceci doit 

donc être fait en respectant les accords fixés avec les syndicats des professions qui 

assurent les prestations et les soins, notamment les pharmaciens d’officine. (14) 

 

C. Syndicats et Union Régionale des Professionnels de 
Santé (URPS) 

 

1. Les syndicats 
 

Un syndicat est une association de personnes dont le but est de défendre leurs 

intérêts professionnels communs tant au niveau de l’entreprise qu’au niveau national. 

Il va surtout représenter le côté commercial, économique et entreprise de la 

profession. Il y a trois principaux syndicats pour les pharmaciens d’officines : la 

Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPO), l’Union de Syndicats 

de Pharmacie d’Officine (USPO) et l’ Union Nationale des Pharmacies de France 

(UNPF). Chaque pharmacien titulaire d’officine est libre d’adhérer ou non à un de ces 

syndicats.   
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2. URPS 
 

Les Unions Régionales des Professionnels de santé s’adressent aux 

professionnels de santé qui exercent à titre libéral. Elles ont été créées suite à la loi 

HPST. Elles contribuent à l’organisation de la Santé Régionale. Les pharmaciens ont 

donc leur propre URPS. Il en existe une dans chacune des dix-sept régions. L’URPS 

pharmaciens Nouvelle-Aquitaine représente 2 881 pharmaciens titulaires auprès de 

l’Agence Régionale de Santé. Les quatre axes de travail sont : la prévention, le 

dépistage, l’interprofessionnalité et le lien ville hôpital. Ce dernier axe est notamment 

déployé avec l’aide de l’Institut Bergonié qui forme et accompagne les pharmaciens 

sur le thème des cancers : prise en charge standard des cancers du sein, colo-rectaux, 

bronchiques, sur la délivrance des diffuseurs portables pour les chimiothérapies à 

domicile, sur la prévention des effets secondaires et les interactions 

médicamenteuses. (15) 
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III. Le cancer en France et sa prise en charge par voie orale 
 

A. Épidémiologie 
 

En France, le nombre de nouveaux cas de cancers est estimé à 382 000 en 

2018 selon l’INCa. Parmi ce nombre, 204 600 cas concernent les hommes (soit 54 %) 

et 177 400 cas concernent les femmes (soit 46 %). Le taux d’incidence standardisé 

est de 330,2 pour 100 000 chez l’homme et de 274 pour 100 000 chez la femme. En 

2017, la prévalence totale des cancers s’estimait à 3,8 millions en France 

métropolitaine.  

 

        

Figure 1 - Nouveaux cas de cancer en 2018 

 

On note, entre 2010 et 2018, une augmentation de 6 060 nouveaux cas chez 

l’homme contre 23 053 chez la femme. Cependant, on constate une baisse du taux 

d’incidence standardisé (-1,4 %) chez l’homme et une stabilisation de celui-ci chez la 

femme (+0,7 %). En 2018, l’âge médian au diagnostic est de 68 ans chez l’homme et 

67 ans chez la femme. 
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 Les cancers les plus fréquents chez la femme sont dans l’ordre décroissant : le 

cancer du sein (33 %), le cancer colorectal (11 %) et le cancer du poumon (8,5 %). 

Chez l’homme, ce sont : le cancer de la prostate (25 %), le cancer du poumon (15 %) 

et le cancer colorectal (11 %).  (16) 

 

 

Figure 2 - Nouveaux cas de cancer les plus fréquents en 2018 

 

Ces principaux cancers peuvent être traités par voie orale avec un part plus ou moins 

importante : 

- 36 % pour le cancer de la prostate  

- 34 % pour le cancer du poumon   

- 24 % pour le cancer du sein  

- 23 % pour le cancer colorectal 
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B. Les différents traitements par voie orale 
 

Il existe plusieurs types de cancers, plusieurs stades, mais aussi plusieurs 

mécanismes cellulaires et moléculaires à l’origine de ces cancers et donc différentes 

cibles. Ainsi, chaque personne est différente et ne répondra pas de la même façon à 

un traitement.  De ce fait, la stratégie thérapeutique est discutée en Réunion de 

Concertation Pluridisciplinaire où sont réunis les différents spécialistes en chirurgie, 

oncologie, radiologie, radiothérapie, anatomopathologie, pharmacie afin de définir le 

traitement optimal compte tenu des spécificités de la pathologie et du patient. La RCP 

s’appuie sur des outils d’aide à la décision et des recommandations des sociétés 

savantes.  

 

La chimiothérapie par voie orale est une des armes, elle se décline en trois 

grandes familles : les agents cytotoxiques, les thérapies ciblés et l’hormonothérapie.  

 

1. Les agents cytotoxiques 
 

Les agents cytotoxiques font partie de la chimiothérapie conventionnelle les 

plus anciennement prescrites. Parmi ces agents cytotoxiques, on dénombre trois 

grands mécanismes :  

 - Interaction avec l’ADN de façon directe avec les agents alkylant ou indirecte 

avec les agents intercalant et inhibiteurs de topoisomérase 

 - Inhibition de la biosynthèse des acides nucléiques avec les antimétabolites 

 - Interaction avec le fuseau mitotique avec les anti-tubulines.  
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Figure 3 - Cibles des agents cytotoxiques 

 

2. Les thérapies ciblées 
 

On parle de « thérapie ciblée » car les molécules se fixent directement et 

spécifiquement sur les cellules tumorales ou un messager. Elles agissent en bloquant 

la croissance ou la propagation des cellules cancéreuses en bloquant la transmission 

de certaines informations qui permettent aux cellules de se diviser et de proliférer de 

façon anarchique. Cette action ciblée permet d’agir spécifiquement sur les cellules 

tumorales et de limiter les dommages sur les cellules normales. Cependant, un 

traitement par thérapie ciblée ne sera efficace que si les cellules tumorales sont 

porteuses de la cible. Il faut donc procéder à une recherche de mutation ou de protéine 

pour pouvoir les utiliser. 
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Elles peuvent donc agir à des niveaux différents de la cellule : 

- sur les facteurs de croissance,  

- sur les récepteurs,  

- sur des éléments intracellulaires. (17) 

 

 

 

Figure 4 - Cibles des thérapies ciblées (17) 

 

Elles existent sous deux grandes familles thérapeutiques : les inhibiteurs 

intracellulaires (petites molécules) et les inhibiteurs extracellulaires (biomédicaments).  

 Les petites molécules, « small molecules », vont se distribuer à l'intérieur de la cellule 

et se fixer aux protéines pour bloquer leur action. Cela va donc entraîner un blocage 

au niveau intracellulaire. C’est le cas des inhibiteurs de tyrosines kinase et des 

inhibiteurs du protéasomes.  

 

Les biomédicaments eux sont des anticorps monoclonaux (mab) : ils se lient à 

de protéines présentes à la surface des cellules. Ces anticorps monoclonaux sont 

encombrants et donc vont rester bloqués en extracellulaire.  
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3. L’hormonothérapie 
 

L’hormonothérapie consiste à réguler le taux d’hormones responsables du 

développement d’une tumeur. Il existe plusieurs façons de modifier ce taux. On peut 

grâce à la chirurgie enlever la glande ou l’organe à l’origine de la sécrétion de 

l’hormone. On peut également utiliser les radiations contre ces glandes ou organes 

afin de détruire les cellules qui sécrètent les hormones. Enfin, on peut utiliser des 

hormones ou autres médicaments qui vont interférer avec l’activité hormonale ou qui 

vont stopper la production d’hormones. C’est le cas de l’hormonothérapie par voie 

orale. (18) (19) 

 

 

 

 

Figure 5 - Cibles de l'hormonothérapie (19) 
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C. Développement de la voie orale  
 

Principalement sous forme injectable (voie intra-veineuse, voie sous-cutanée, 

voie intra-musculaire, voie intra-rachidienne), les traitements sont majoritairement 

administrés à l’hôpital pour assurer une surveillance. Ces dernières années, la 

recherche s’est orientée vers la voie d’administration orale pour répondre au besoin 

de diminuer les temps d’hospitalisation et de donner une plus grande liberté au patient. 

Ces traitements oraux sont mis à disposition selon les molécules, soit en ville  par les 

pharmaciens d’officine, soit à l’ hôpital dans la Pharmacie à usage intérieur.  

 

En 2016, sur les 77 anticancéreux disponibles par voie orale, 39 % étaient des 

thérapies ciblées, 38 % des chimiothérapies conventionnelles et 14 % de 

l’hormonothérapie. 

 

 

 

Figure 6 - Répartition des anticancéreux par voie orale en fonction e leur classe 

pharmacologique (20) 
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Depuis 2010, plus de la moitié des nouveaux traitements anticancéreux ayant 

obtenus une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) sont administrés par voie orale. 

En 5 ans (2010 à 2015), 28 AMM ont été octroyées à des anticancéreux par voie orale 

contre 21 pour des anticancéreux injectables. Parmi ces AMM pour les molécules 

administrées par voie orale, 78 % étaient pour des thérapies ciblées contre seulement 

11 % pour des chimiothérapies et 7 % pour des hormonothérapies.  (20) 

 

 

 

 

Figure 7 - Comparaison du nombre d'AMM initiales octroyées à des anticancéreux par 

voie orale et à des anticancéreux injectables sur la période 2010-2015(20) 
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D. Dépenses en officine lié aux anticancéreux par voie orale  
 

En 2020, d’après l’INCa, les dépenses pour les anticancéreux per os s’élèvent 

à 3,12 milliards d’euros soit 12,1 % de plus par rapport à l’année précédente. En 

comparaison, les dépenses en rétrocession par les Hôpitaux ont diminué de 3,1 % 

pour la même période. L’utilisation des anticancéreux oraux ne cesse d’augmenter et 

leur dépense s’élève à 16 % de l’ensemble des dépenses totales des thérapies pour 

la prise en charge des cancers.  

 

 

 

Figure 8 - Dépenses liées aux anticancéreux (21) 

 

 

La majorité des dépenses en 2020 est imputable aux thérapies ciblées qui 

correspondent à 66 % des dépenses. Les principales thérapies ciblées sont le 

palbociclib qui représente une dépense de 331 millions d’euros, suivi de l’ibrutunib qui 

représente 289 millions d’euros et l’osimertinib qui représente 167 millions d’euros. En 

seconde, position on retrouve l’hormonothérapie qui représente 31 % des dépenses. 

Les deux principales molécules sont l’abiratérone (266 millions d’euros) et 

l’enzalutamide (257 millions d’euros).  (21) 
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E. Molécules disponibles en officine  
 

Dans un rapport réalisé par l’ARS/’OMEDIT île de France sur un état des lieux 

des anticancéreux oraux en 2014, on peut voir que sur les cinq anticancéreux les plus 

dispensés en île de France, quatre sont des hormonothérapies : en première place le 

Létrozole (119 261 dispensation), puis le Tamoxifène (105 307 dispensations), suivis 

par l’Anastrozole (65 687 dispensations), l’Hydroxycarbamide (52 103) et 

l’Exemestane (45 313). On trouve ensuite le Bicalutamide (41 673), la Capecitabine 

(16 171), Imatinib (13 324), l’Abiratérone (8 287) et la Mercaptopurine ( 5 186). Les 

cancers concernés sont essentiellement le cancer du sein et le cancer de la prostate. 

(22) 

 

Tableau 1 - Les dix médicaments anticancéreux par voie orale les plus dispensés en 

Ile-de-France en 2014 

DCI Princeps Groupe de traitement Nb de 
dispensations 

Indication 

Letrozole FEMARA® Hormonothérapie 119 261 sein 

Tamoxifène NOLVADEX® Hormonothérapie 105 307 sein 

Anastrozole ARIMIDEX® Hormonothérapie 65 687 sein 

Hydroxycarbamide HYDREA® Anticancéreux 
cytotoxique 

52 103 prostate 

Exemestane AROMASINE® Hormonothérapie 45 313  

Bicalutamide CASODEX® 

ORMANDYL® 

Hormonothérapie 41 673 prostate 

Capecitabine XELODA® Anticancéreux 

cytotoxique 

16 171 multiple 

Imatinib GLIVEC® ITK 13 324 multiples 

Abiraterone ZYTIGA® Hormonothérapie 8 287 prostate 

Mercaptopurine PURINETHOL® Anticancéreux 

cytotoxique 

5 186 leucémies 
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F. Avantages et inconvénients de la voie orale  
 

L’essor de la voie orale s’explique en partie par les avantages qu’elle confère. 

En effet, les anticancéreux par voie orale offrent une approche attrayante pour les 

patients en termes de commodité et de facilité d’administration. Elle permet également 

de limiter les venues des patients en milieu hospitalier et in fine la préparation et 

l’administration des doses à administrer. Cela permet de diminuer en partie le manque 

de personnel en libérant du temps pour les autres patients. Il est à noter que les 

anticancéreux oraux ont une efficacité et une toxicité comparable aux molécules 

destinées à la voie intraveineuse. De plus, la majorité des thérapies ciblées ne sont 

disponibles que par voie orale.    (23) (4) (24) (25) (26) 

Le reproche principal fait à ces formes orales est l’autonomie laissée au patient 

qui peut ne pas suivre son traitement régulièrement. Il peut arrêter, reprendre, doubler 

la dose… L’observance n’est pas toujours de qualité. Or l’efficacité du traitement en 

dépend. Le patient peut aussi consommer des médecines alternatives dont certaines 

ont des interactions médicamenteuses délétères avec des anticancéreux oraux. 

 

 

1. Du point de vue des patients  
 

Plusieurs études ont montré que la plupart des patients préfèrent la voie orale 

principalement en raison de la commodité d’une thérapie à domicile. En effet, il n’est 

plus nécessaire pour eux de se rendre une à plusieurs fois par mois dans un centre 

hospitalier pour recevoir leur chimiothérapie. Beaucoup de patients vivent à une 

distance importante de leur hôpital, ou ne peuvent pas venir par leur propre moyen. 

Le temps consacré au transport, puis à l’attente et à l’administration du traitement peut 

donc parfois être long. La voie orale leur apporte donc un gain de temps, mais aussi 

une organisation moins compliquée.  
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La voie orale leur permet également de pouvoir éviter la pose d’un cathéter 

central ou d’une chambre implantable donc éviter un passage au bloc opératoire pour 

leur installation, mais aussi l’inquiétude qui en découle. En effet, certains patients 

redoutent les actes chirurgicaux, la vue de « tuyaux » sortir de leur corps, les adhésifs 

pour maintenir les tubulures, les infections. De plus, cela permet de réduire l’anxiété 

de certains patients face aux injections et notamment aux aiguilles, mais aussi les 

douleurs liées à ces injections.  

 

Au-delà de tous ces aspects « pratiques », un des avantages importants va 

s’inscrire dans la sphère de la représentation et la perception qu’a le malade de sa 

maladie. En effet, durant les cures de chimiothérapie par voie injectable, le patient va 

être « branché » à un diffuseur ou une pompe pendant plusieurs jours. La vue de tout 

ce matériel peut rappeler au patient sa maladie et ainsi avoir un retentissement négatif 

sur son moral. De plus, du fait de la contrainte d’un tel équipement, certains patients 

vont devoir modifier leurs activités quotidiennement et parfois leur activité 

professionnelle. La voie orale permet donc de se libérer de tout ça, mais aussi du 

regard des autres qui peut parfois être un véritable frein chez certains patients. 

Effectivement, certains patients ne souhaitent pas que les gens voient qu’ils sont 

malades et refusent donc de sortir durant leurs cures de chimiothérapie.   

 

La voie orale permet une plus grande autonomie au patient. Celui-ci devient un 

acteur majeur dans la prise en charge de son traitement. Il doit gérer quotidiennement 

la prise de son traitement et son approvisionnement. Son implication doit donc être 

plus importante. Ces avantages peuvent donc se révéler être des inconvénients. En 

effet, ce traitement s’apparente à un traitement chronique auquel il faut penser tous 

les jours. La réussite du traitement est dépendante du patient qui doit respecter les 

horaires de prises et les modalités, et ceux tout au long de la période de traitement, 

même si le patient part en week-end ou en vacances. De plus certains molécules ne 

sont pas prises en continu, mais avec une pause. Ceci peut être une difficulté pour le 

patient. Une autre difficulté rencontrée est sur la manipulation des comprimés. En effet, 

sortir le comprimé ou la gélule de son blister peut être difficile pour certaines personnes 

du fait de leur âge ou d’une neuropathie périphérique. De plus, certains patients vont 

avoir du mal à avaler leurs comprimés. 
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2. Du point de vue des pharmaciens  
 

Le fait qu’un patient atteint d’un cancer puisse venir chercher son traitement 

dans sa pharmacie de ville va permettre d’impliquer l’équipe officinale dans son 

parcours de soins. En effet, chaque mois, le patient va devoir venir dans sa pharmacie 

chercher son traitement. Cela permet au pharmacien de pouvoir suivre le patient, et 

se faire une idée l’observance du patient et de pouvoir repérer les effets indésirables 

et ainsi proposer des solutions pour leur prise en charge. 

 Au niveau de la pharmacologie, la voie orale permet d’ajuster le dosage au 

cours d’un cycle. Les anticancéreux par voie orale ne doivent pas être vus comme des 

traitements moins toxiques. Il faut donc surveiller la tolérance du patient face à son 

traitement. La voie orale permet donc d’arrêter ou de modifier la dose à tout moment 

du cycle si cela est nécessaire sur avis médical.    

 

 Le pharmacien va devoir communiquer sur les modalités de prise des 

traitements. En effet, certaines molécules sont sensibles au pH ou à l’alimentation. Il 

va donc être important de rappeler au patient quand prendre son traitement. 

Par contre, la polymédication peut entraîner des interactions médicamenteuses 

et l’automédication reste une difficulté. Le pharmacien doit donc être vigilant lors de 

ses délivrances et avoir un niveau de connaissance suffisant sur les traitements 

anticancéreux.   

 

 La voie orale permet une plus grande liberté au patient et un rôle plus important 

au pharmacien. Il faut nuancer ses avantages avec ses inconvénients tels que les 

interactions médicamenteuses mais aussi alimentaire, les problèmes d’observance et 

de gestion du traitement (anticipation des renouvellements, stockages, 

administration…) et la non déclaration des évènements indésirables.  

 

 Finalement, la voie orale possède de nombreux avantages surtout pour les 

patients. De nombreux inconvénients sont cependant présents. Les cancers sont des 

pathologies graves avec des traitements pouvant être très toxiques. Le pharmacien 

doit donc être vigilant et s’assurer de l’adhésion et de la bonne observance des 

patients. 
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PARTIE 2 : Suivi pharmaceutique des patients sous 
anticancéreux oraux : Avenant 21 et Article 51  
 

Le développement de la voie orale dans le traitement contre le cancer ainsi que 

l’évolution des missions du pharmacien d’officine ont donc conduit à la rédaction de 

l’Avenant 21. C’est ce dernier qui va permettre au pharmacien de pouvoir s’impliquer 

dans l’accompagnement des patients traités par chimiothérapie orale de manière 

légale, encadrée, et rémunérée.  

 

I. Avenant 21 
 

A. Cadre légal 
 

1. Avenant 
 

Un avenant est un « acte par lequel on modifie les termes d’un contrat ». (27) 

Il désigne en fait une convention écrite qui est l’accessoire du contrat principal dont 

l’effet est de modifier les conditions ou les modalités des engagements qui figurent sur 

la convention initiale, ici la convention nationale des pharmacien titulaires d’officine. 

Elle comporte actuellement 22 avenants. (28) 

 

 L’avenant 21 « A fait l’objet d’une approbation, en application de l’article L. 162-

16-1 du code de la sécurité sociale, l’avenant n°21 à la convention nationale des 

pharmaciens titulaires, conclu le 29 juillet 2020, entre l’Union nationale des caisses 

d’assurance maladie (UNCAM), la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France (FSPF) et l’Union des syndicats de pharmacie d’officine (USPO). » (29) 

L’Avenant 21, tout comme la convention nationale des pharmaciens, est donc 

conforme au code de la sécurité sociale notamment pour l’article L. 162-16-1, mais 

aussi l’article L. 182-2-5. L’avenant 21 est paru au JO le 30 septembre 2020.  
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2. Code de la sécurité sociale  
 

La première version du code de la sécurité sociale date de 1956 et fait suite aux 

ordonnances des 4 et 19 octobre 1945 qui ont créé l’organisation de la Sécurité 

Sociale. La dernière mise à jour date du 3 juillet 2021. C’est un regroupement d’articles 

législatifs et réglementaires. Il détermine le financement, l’organisation, le 

fonctionnement ainsi que le régime juridique général de la sécurité sociale. En effet, il 

recouvre quatre branches de la sécurité sociale : la branche maladie, la branche 

vieillesse, la branche recouvrement et la branche famille. La partie législative est 

composée de 9 livres.  

 

a. Article L. 162-16-1 
 

L’article L. 162-16-1 se trouve dans le Livre I (Généralités – Dispositions 

communes à tout ou partie des régimes de base), le Titre VI (Dispositions relatives 

aux prestations et aux soins – Contrôle médical – Tutelle aux prestations sociales), le 

Chapitre 2 (Dispositions générales relatives aux soins et à la prévention) et la Section 

4 (Pharmaciens, entreprises pharmaceutiques). On peut y lire que « Les rapports entre 

les organismes d'assurance maladie et l'ensemble des pharmaciens titulaires d'officine 

sont définis par une convention nationale conclue pour une durée au plus égale à cinq 

ans entre une (ou plusieurs) organisation (s) syndicale (s) représentative (s) des 

pharmaciens titulaires d'officine, d'une part, et l'Union nationale des caisses 

d'assurance maladie, d'autre part. » Cet article rappelle qu’il y a bien un contrat entre 

les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie pour leurs rôles et devoirs 

respectifs. L’Avenant 21 est donc bien une modification de ce contrat afin d’ajouter 

une nouvelle pratique et reprendre certains autres aspects. (30) 
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a. Article 182-2-5 
 

L’article L. 182-2-5 se trouve également dans le Livre I, le Titre VIII (Dispositions 

communes à tout ou partie des régimes de base), Chapitre 2bis (Union nationale des 

caisses d’assurance maladie – Union nationale des organismes d’assurance maladie 

complémentaire – Union nationale des professionnels de santé), Section 1 (Union 

nationale des caisses d’assurance maladie). Cet article définit que la gestion 

administrative de l’union est assurée par la Caisse nationale de l’assurance maladie 

sous l’autorité du directeur général. (31) 

 

B. Description 
 

L ‘Avenant 21 a pour but de « poursuivre la mise en œuvre des évolutions 

conventionnelles engagées afin de valoriser les missions de santé publique des 

pharmaciens ». (29) On peut lire dans le préambule de cet avenant les trois grandes 

fonctions de ce dernier. Tout d’abord, il sert à préciser les nouvelles modalités de mise 

en œuvre de la rémunération des accompagnements pharmaceutiques que l’on 

retrouve dans l’article 65 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020. 

Ensuite, cet avenant permet la mise en place d’un nouvel accompagnement 

pharmaceutique pour les patients sous anticancéreux per os. Il permet donc la 

valorisation de l’exercice coordonné pluri-professionnel.   

 

 Les parties signataires, par le biais de cet avenant, souhaitent consolider la 

place du pharmacien dans l’accompagnement des patients. En effet, la mise en place 

d’un tel accompagnement permettrait d’agir sur deux aspects importants dans la prise 

en charge thérapeutique d’un patient : l’observance et la iatrogénie médicamenteuse. 

Ceci a déjà été mis en place pour les patients sous anticoagulants oraux, les patients 

asthmatiques et les patients âgées poly-médiqués. Il semble donc tout à fait pertinent, 

avec le nombre de patients atteints d’un cancer, de mettre en place cet 

accompagnement pour les patients sous anticancéreux oraux. 
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Pour être éligible à cet accompagnement, il faut que le patient soit âgé d’au 

moins 18 ans, et qu’il soit traité par anticancéreux par voie orale appartenant aux 

classes ATC L01 «  Agents antinéoplasiques » et L02 « Thérapeutique endocrine ». 

Ils doivent donc être sous forme de comprimé, capsule molle ou gélule. La liste de ces 

anticancéreux est mise à jour deux fois par an. On les classe en deux catégories : les 

traitements au long cours et les autres traitements. Les traitements anticancéreux au 

long cours sont tamoxifène, anastrozole, letrozole, exemestane, methotrexate, 

hydroxycarbamide et bicalutamide. La rémunération sera différente selon le type 

d’anticancéreux oral. 

 

C. Les entretiens pharmaceutiques  
 

1. La première année 
 

Lors de la première année, l’accompagnement du patient sous anticancéreux  

oral par le pharmacien d’officine se déroule en trois entretiens pharmaceutiques.   

 

Cet accompagnement débute par un entretien initial. Celui-ci permet au 

pharmacien de recueillir les informations générales relatives au patient, de lister les 

différents médicaments que ce dernier peut prendre, mais aussi d’évaluer ses 

connaissances sur son traitement et l’informer sur les modalités de prise.  

 

 Le deuxième entretien est un entretien thématique consacré à la vie quotidienne 

du patient. Il permet d’aborder les difficultés rencontrées par le patient en lien avec sa 

thérapeutique. Il permet également de parler des éventuels effets indésirables qu’il 

ressent et de les relier ou non au traitement.  

 

 Le troisième entretien est aussi un entretien thématique orienté sur 

l’observance du patient. (32) 
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2. Les années suivantes 
 

Les années suivantes, seuls deux entretiens pharmaceutiques sont obligatoires. 

L’un comme la première année consacré à la vie quotidienne et aux effets indésirables, 

et l’autre consacré à l’observance. (29) 

 

D. La rémunération  
 

La rémunération du pharmacien est faite sous réserve du respect des 

dispositions de l’article 28.4.1. (29) Pour y prétendre, le pharmacien doit réaliser 

plusieurs entretiens. De plus, pour l’année de référence considérée, la rémunération 

perçue pour un patient est limitée à une seule officine. Si le patient réalise ce genre 

d’entretien dans plusieurs officines, c’est la première officine à avoir déclaré l’adhésion 

du patient et le nombre d’entretiens nécessaires qui bénéficiera de la rémunération. Il 

a noté que cette rémunération est exonérée de TVA. La prestation est facturée en tiers 

payant et prise en charge à 100 %. (33) 

 

 Suite à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, la rémunération 

se fait, depuis le 1er janvier 2021, à l’acte. La facturation se fait donc sur le logiciel 

métier (WinPharma, LGPI, etc) via un code acte. Il faut cependant continuer à 

conserver les justificatifs des accompagnements réalisés. (34) 
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Tableau 2 - Rémunération des entretiens pharmaceutiques pour les anticancéreux 

oraux en métropole 

 Type de 
traitement 

Nombre 
d’entretien 

d’évaluation 

Nombre 
d’entretien 
thématique 
minimum 

Rémunération par 
patient et par an 

Adhésion - - - 0,01 € 

Année de 
référence 

Traitements au 

long cours 

1 2 60 € 

Autres traitements 1 2 80 € 

Années 
suivantes 

Traitements au 

long cours 

0 1 20 € 

Autres traitements 0 2 30 € 

 

1. Première année 

 

La première année correspond à l’année de référence. Au cours de cette année de 

référence, il faut que le pharmacien fasse avec le patient un entretien d’évaluation et 

au minimum deux entretiens thématiques. L’année commence à la date d’adhésion. 

La rémunération est alors de 60 € pour chaque patient qui a adhéré et qui a bénéficié 

de ses entretiens pour un traitement anticancéreux au long cours ou 80 € pour les 

autres traitements anticancéreux. 

 

2. Années suivantes 

 

 Les années suivantes, le pharmacien doit réaliser avec le patient au moins deux 

entretiens thématiques par an. La rémunération est alors de 20 € par patient et par an 

pour les traitements anticancéreux au long cours et 30 € pour les autres.  
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3. Départements d’outre-mer 
 

 La rémunération est différente pour les officines d’outre-mer. Elle est établie 

pour l’année de référence par patient à 63 € pour les traitements anticancéreux au 

long cours et 84 € pour les autres. Pour les années qui suivent elle est de 21 € pour 

les traitements au long cours et 31,50 € pour les autres. 

 

Tableau 3 - Rémunération des entretiens pharmaceutiques pour les anticancéreux 

oraux en Département d'Outre-Mer 

 Année de référence Années suivantes 

Traitement au long 
cours 

63 € 21 € 

Autres traitements 84 € 31,5 € 

  

4. Cas particulier 
 

 Si le patient décède au cours d’une séquence annuelle d’entretien, le nombre 

minimum d’entretiens thématiques n’est pas applicable. En effet, le pharmacien peut 

bénéficier de la rémunération annuelle si l’entretien d’évaluation et au moins un 

entretien thématique ont eu lieu au cours de l’année de référence ou au moins un 

entretien thématique pour les années suivantes.  
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 Si le patient change de traitement, durant l’année d’adhésion, le pharmacien 

peut facturer le tarif de l’année N et de l’année N + X si au moins l’entretien initial et 

un entretien thématique ont été fait avant le changement puis deux entretiens 

thématiques après.  

Cela correspond pour : 

- les traitements au long cours  

o 60 € + 20 € pour la métropole  

o 63 € + 21 € pour les DOM 

- les autres traitements  

o 80 € + 30 € en métropole  

o 84 € + 31,5 € en DOM.  

 

Si le patient change de traitement au cours d’une année N+X, le pharmacien 

peut facturer deux tarifs N + X si au moins un entretien a été réalisé avant le 

changement et deux après.  

Cela correspond pour : 

- Les traitements au long cours : 20 € + 20 € en métropole et 21 € + 21 € en 

DOM  

- Les autres traitements : 30 € + 30 € en métropole et 31,5 € + 31,5 € en DOM 
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Tableau 4 - Rémunération des entretiens pharmaceutiques pour les anticancéreux en 

cas de changement de traitement 

 Type de 
traitement 

Nb 
d’entretien 

d’évaluation 

Nb d’entretien 
thématique 
minimum 

Rémunération par 
patient et par an (en €) 

métropole DOM 

 

 

1ère année 

Traitements 

au long cours 

 

1 avant 
changement 

 

1 avant et 2 après 
changement 

60 + 20  63 + 21  

Autres 

traitements 

80 + 30 84 + 31,5 

 

Années 
suivantes 

Traitements 

au long cours 

 

 

0 

 

1 avant et 1 après 

changement 

20 + 20 21 + 21 

Autres 

traitements 

1 avant et 2 après 

changement 

30 + 30 31,5 + 31,5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 42 

II. Article 51 : ONCO’LINK 
 

ONCO’LINK est une expérimentation nationale pour le suivi à domicile des 

patients sous anticancéreux oraux. Pour la région Nouvelle-Aquitaine, c’est l’Institut 

Bergonié qui en est le site pilote. Ce projet consiste à mettre en place une véritable 

coordination ville/hôpital autours de ces patients via le pharmacien hospitalier, l’ 

infirmière diplômée d’état coordinatrice (IDEC), le médecin traitant et le pharmacien 

d’officine. Le but est d’améliorer l’adhésion thérapeutique des patients, de diminuer la 

iatrogénie médicamenteuse et de limiter les hospitalisations non programmées. Il 

s’applique aux anticancéreux disponibles en rétrocession, mais aussi ceux disponibles 

en officine.  

Ce projet est organisé autour de autour de six étapes :  

- La prescription 

- L’accompagnement éducatif 

- La primo-dispensation 

- Un entretien pharmaceutique à chaque délivrance 

- Le télésuivi du patient.  

 

La phase pilote lancée le 1er octobre 2021 a duré neuf mois et concerne 24 

établissements. Elle va permettre de voir si les établissements arrivent à inclure les 

patients, si les professionnels de la ville sont impliqués et enfin si les forfaits ont bien 

été calculés. S’en suivra la phase cible, étendue à 45 établissements, pour une durée 

de 24 mois. Ici, le but sera de faire un constat sur la mise en place de cette nouvelle 

prise en charge au niveau de l’amélioration espérée, de la satisfaction des 

professionnels de santé et des dépenses.  

Ce nouvel encadrement est composé de trois séquences :  

- Séquence 1 : Initiation du traitement (1 mois) 

- Séquence 2 : Suivi du traitement (3 mois) 

- Séquences 3 : Suivi du traitement (6mois) 

 

Le pharmacien d’officine peut être amené à intervenir dans ces trois séquences 

dès lors que le produit anticancéreux est disponible en ville.  
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Durant la Séquence 1, il va recueillir les différents traitements du patient pour 

les transférer au pharmacien hospitalier. Puis lors de la première délivrance, il va 

expliquer au patient le plan de prise, les différents effets indésirables ainsi que les 

interactions médicamenteuses. 

Lors de la Séquence 2, il va surveiller l’observance, les EI et les interactions 

médicamenteuses. Si nécessaire, il devra refaire un bilan médicamenteux. 

Enfin, pendant la Séquence 3, il devra continuer de surveiller l’observance du 

patient lors de chaque délivrance du médicament. Toutes ces étapes se font en 

contact étroit avec les autres professionnels de santé. (35) 

 

Ce projet peut permettre d’impliquer encore davantage le pharmacien d’officine 

dans l’accompagnement des patients sous anticancéreux oraux et remplacera peut-

être dans le futur les entretiens pharmaceutiques classiques. Cependant, il témoigne 

de l’importance de suivre ces patients et la nécessité d’une réelle coordination 

ville/hôpital.  

 

III. Rôle du pharmacien 
 

Le pharmacien est le professionnel de santé le plus facilement accessible, et 

ce grâce au maillage territorial. En effet, d’après le rapport sur la régulation du réseau 

des pharmacies d’officine établi par l’Inspection Générale des Finances en octobre 

2016, 97 % de la population métropolitaine vit à moins de 10 minutes en voiture d’une 

officine. (36) Il peut être rencontré sans rendez-vous. Cette proximité avec le 

pharmacien peut permettre aux patients de se sentir moins isolés. En cas de problème 

ou de question, ils pourront plus facilement aller trouver leur pharmacien qui restera 

en lien avec leur médecin généraliste ou leur oncologue 
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 En plus de son accessibilité, le pharmacien établit souvent un lien spécifique 

avec les patients qu’il voit chaque mois pour la délivrance de leur traitement. Il sera 

donc un acteur essentiel dans la détection des effets indésirables majeurs, des 

problèmes de compréhension, d’une mauvaise observance ou de non-adhésion. Il 

pourra donc conseiller le patient et si nécessaire contacter les autres professionnels 

de santés tels que le médecin généraliste, l’oncologue, l’infirmière ou encore le 

pharmacien hospitalier. Il est en effet le relais entre tous les différents professionnels 

de santé puisqu’il reçoit les ordonnances des différents prescripteurs. Il sera 

également à même de répondre aux principales interrogations et aux inquiétudes des 

patients, mais aussi de leur expliquer ou réexpliquer certains aspects de leur maladie 

ou de leur traitement. 

 

 Le pharmacien est officiellement le spécialiste du médicament par sa formation. 

Les études pharmaceutiques permettent d’acquérir de solides notions sur les 

médicaments et leur pharmacocinétique, pharmacodynamie, effets indésirables et 

interactions médicamenteuses. Il renforce en permanence ses connaissances durant 

son exercice professionnel par des programmes de formation continue obligatoire.  

 

 Ces différents éléments permettent au pharmacien d’officine d’être un des 

acteurs pivot dans les Soins Oncologiques de Support (SOS). En effet, les SOS 

correspondent à l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux personnes malades 

tout au long de la maladie, conjointement aux traitements onco-hématologiques 

lorsqu’il y en a. C’est une approche globale de la personne qui vise à lui assurer la 

meilleure qualité de vie possible sur le plan physique, psychologique et social. Les 

acteurs de soins sont donc nombreux et variés allant des médecins aux 

kinésithérapeutes en passant par les diététiciennes ou encore les assistantes sociales.  

 

 Finalement, le pharmacien d’officine a une place à prendre importante dans 

l’accompagnement du patient traité par anticancéreux oral.   
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IV. Les objectifs du suivi pharmaceutique des patients 
sous anticancéreux oraux 
 

A. Observance et adhésion  
 

L’adhésion et l’observance sont deux facteurs essentiels pour espérer une 

efficacité optimale des traitements anticancéreux par voie orale. En effet, si le 

traitement est mal ou non pris, cela peut conduire à un échec thérapeutique ou à une 

majoration des toxicités.  

 

 L’adhésion thérapeutique correspond au degré d’acceptation du traitement par 

le patient. L’adhésion englobe la notion d’initiation (le patient décide de prendre sa 

première dose), la notion d’implantation (tout ce que le patient a pris durant son 

traitement) et la notion de persistance (durée jusqu’à la dernière dose). La voie orale 

nécessite une administration quasi-quotidienne sur plusieurs mois voire années, il est 

donc important que le patient soit conscient qu’il est l’acteur majeur de sa prise en 

charge. Un patient qui ne comprend pas l’intérêt de son traitement ou qui n’a pas 

accepté sa maladie ne sera pas en mesure de suivre scrupuleusement son traitement. 

(37) (38) (39) 

 

 L’observance correspond au degré de conformité entre ce que le patient a 

réellement pris et ce qui a été prescrit. Selon le type de traitement, le pourcentage de 

conformité demandé varie. L’observance dépend de plusieurs facteurs qui englobent 

le médicament en lui-même et sa forme galénique, les conditions de vie du patient, 

ses croyances, ses relations avec les différents professionnels de santé, son accès 

aux soins, mais aussi les modalités de prescription… (40) 
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 Finalement, beaucoup de variables entrent en compte. Chaque patient est 

différent, avec son propre vécu et ses propres croyances. Il est donc capital d’être 

attentif au patient et ne pas se limiter à la simple délivrance du traitement. Le 

pharmacien semble donc avoir un rôle à jouer dans la détection des non-observances 

mais plus globalement dans l’accompagnement des patients sous anticancéreux 

oraux en trouvant avec eux des solutions adaptées pour la bonne prise de leur 

traitement.  

 

 

B. Prévention des effets indésirables  
 

Comme dit précédemment, une mauvaise prise des traitements peut entraîner 

une toxicité plus importante.  Les anticancéreux, même pris correctement, restent des 

médicaments toxiques avec un nombre important d’effets indésirables. Il est donc très 

important que le pharmacien soit attentif à l’apparition de ces effets indésirables et à 

leur prévention. En effet, certains patient du fait des effets indésirables vont avoir 

tendance à ne plus prendre correctement leur traitement ou à ne plus le prendre du 

tout. Cette non-observance va les conduire à une perte de chance face à leur cancer 

qui ne sera plus traité. Les conséquences peuvent aller d’une rechute précoce du 

cancer, de sa prolifération à la mort du patient. Il est donc important pour le 

pharmacien, et son équipe, de s’informer sur les différents effets indésirables et les 

solutions pour les limiter et ainsi essayer de limiter l’impact des effets indésirables sur 

la vie quotidienne des patients. De plus, pour certains patients, l’apparition d’effets 

indésirables va traduire une toxicité et potentiellement un surdosage. Il faut donc être 

très vigilant et questionner les patients, mais aussi être en mesure de les rassurer et 

de leur apporter des solutions quand ceux-ci viennent se confier.  

 

 

 

 

 

 



 47 

C. Alerter 
 

Le pharmacien d’officine est donc en mesure de détecter les différents 

problèmes auxquels peuvent être confrontés les patients. S’il juge que la situation est 

critique ou qu’il n’est pas en mesure d’apporter une solution, celui-ci peut alerter les 

autres professionnels. En effet, c’est un exercice pluriprofessionnel dans lequel 

chaque professionnel de santé à son rôle à jouer. Le pharmacien peut donc remonter 

une information, une inquiétude, au médecin généraliste, au pharmacien hospitalier, à 

l’oncologue… Tout ceci va permettre d’optimiser au mieux la prise en charge des 

patients et de réagir en cas de besoin dans un court délai.  

 

Finalement, ces entretiens pharmaceutiques vont permettre un meilleur 

encadrement du patient et ainsi maximiser leur chance de guérison. En effet, ces 

différents points sont capitaux dans la réussite du traitement, mais aussi pour que cela 

impacte le moins possible la vie du patient. Les EI liés aux anticancéreux oraux sont 

souvent nombreux et dérangeants, il faut donc les repérer et proposer des solutions 

pour les limiter afin que le patient prenne correctement son traitement. L’autonomie 

procurée par la voie orale pour le patient ne signifie pas que le patient doit être livré à 

lui-même. Bien au contraire, le suivi et la vigilance doivent être renforcés de la part 

des pharmaciens d’officine.  
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PARTIE 3 : Mise en place des entretiens 
pharmaceutiques en officine 
 

 

I. Enquête : Lien ville-hôpital dans le suivi oncologique 
des patients  
 

A. Objectif 
 

L’enquête réalisée par l’Institut Bergonié a pour objectif d’évaluer le lien ville-

hôpital (V/H) pour la prise en charge des patients sous anticancéreux oraux. Elle 

permet de faire un état des lieux des actions réalisées par la ville et d’évaluer l’intention 

des pharmaciens officinaux de mettre en place les entretiens pharmaceutiques et donc 

le suivi oncologique. Elle permet également de mettre en évidence les freins à cette 

mise en place et de rechercher les axes d’amélioration pour favoriser la coordination 

V/H.  

 

B. Matériel et Méthodes 
 

L’enquête se compose d’un questionnaire avec 15 questions, dont 4 sur 

l’évaluation du lien V/H et 7 sur la connaissance des nouveaux textes en lien avec la 

coordination V/H et le suivi des patients oncologiques en ville. Un état des lieux de ce 

qui est actuellement fait et l’intention de mettre en place ce suivi par la ville est évalué. 

Les freins et besoins faisaient également parti des questions évoquées. Ce 

questionnaire a été envoyé par mail à l’ensemble des officines ayant bénéficié d’un 

lien V/H sur une période d’un an, soit cent vingt-huit officines différentes. Deux 

relances ont été effectuées au cours de cette période.   
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C. Résultats  
 

Sur les cent vingt-huit pharmacies de villes contactées, trente-cinq ont répondu 

soit 27 %. 

 

1. Répartition des pharmacies ayant répondu 
 

 

Figure 9 - Répartition des pharmacies selon le département 

 

La grande majorité des pharmaciens titulaires participant à l’enquête exercent 

dans le département de la Gironde (43 %), puis dans le département de la Charente 

Maritime (23 %) et de la Dordogne (17 %).  

 

 

6%

23%

17%
43%

3%
8%

Département des pharmacies
16 Charente

17 Charente-Maritime

24 Dordogne

33 Gironde

40 Landes
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Figure 10 - Répartition des pharmaciens selon leur tranche d'âge 

 

La répartition par âge des pharmaciens qui ont répondu à l’enquête est assez 

homogène. En effet, 40 % ont entre 45 et 55 ans, 32 % ont entre 25 et 35 ans et 24 % 

ont entre 35 et 45 ans. Il est a noté que seulement un pharmacien a plus de 65 ans.  

 

2. Évaluation du suivi oncologique à l’officine  
 

 

 

 

Tableau 5 - Connaissance de l'Avenant 21 

selon l'âge des pharmaciens 

Tranche 
d’âge 

Réponse Pourcentage 
par tranche 

d’âge 
25-35 ans Oui 37% 

Non 63% 

35-45 ans Oui 50% 

Non 50% 

45-55 ans Oui 50% 

Non 50% 

55-65 ans Oui 30% 

Non 70% 

65-75 ans Non 100% 

40%

60%

Connaissez-vous 
l'avenant 21?

Oui
Non

Figure 11 - Connaissance de 

l'Avenant 21 
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La majorité des pharmaciens qui ont participé à l’enquête (60 %) ne connaissait 

pas l’avenant 21. Si on compare par catégorie d’âge, on constate que seulement 37 

% des pharmaciens de 25-35 ans, 50 % des pharmaciens de 35-45 ans et 45-55 ans, 

ainsi que 30 % des pharmaciens de 55-65 ans connaissent cet avenant 21. 

 

Dans le cadre de l’Avenant 21, avez-vous réalisé un entretien pharmaceutique 
avec le patient ? Si non pourquoi ? 
 Parmi les quatorze pharmaciens participants qui connaissaient l’Avenant 21, 

aucun n’a réalisé d’entretien pharmaceutique dans ce cadre. La raison principale 

évoquée est le manque de temps (93 %). Un pharmacien (7 %), évoque le contexte 

covid limitant.  

 

Quels outils/moyens vous paraîtraient utiles pour le suivi en ville du patient 
traité en oncologie? 
 Pour la majorité des pharmaciens, soit 57 %, un logiciel de génération des BMO 

(Bilans Médicamenteux Optimisés) leur paraîtrait utile pour le suivi en ville du patient 

sous anticancéreux oral. On trouve ensuite avec 43 % des pharmaciens, un logiciel 

d’analyse d’interaction médicamenteuse et pour 40 % une plateforme de formation en 

E-learning. De plus, 31 % des pharmaciens trouveraient pertinent un logiciel d’analyse 

des traitements adapté aux comorbidités du patient : gériatrie, diabète…. Enfin, pour 

seulement une minorité d’entre eux, soit 9 %, une plateforme de télé-expertise serait 

utile.  
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Figure 12 - Utilisation d'une messagerie ou plateforme d'échange sécurisées 

 

La plupart des pharmaciens (89 %) utilisent une messagerie sécurisée ou une 

plateforme d’échange dans leur exercice quotidien. 

 

Quel devrait être le rôle du pharmacien d'officine dans le suivi du patient traité 
par thérapie orale ? 

Les pharmaciens connaissent leur rôle à jouer dans le suivi du patient sous 

anticancéreux oral. Pour 80 % d’entre eux, cela serait d’effectuer un suivi de 

l’apparition des effets indésirables, puis d’échanger avec l’équipe hospitalière. Pour 77 

% leur rôle est d’informer et conseiller le patient en cas d’apparition d’effets 

indésirables, mais aussi pour 71 %, d’informer et conseiller le patient sur les 

traitements associés. Enfin, 74 % des pharmaciens estiment que cela implique de 

recevoir des formations sur la prise en charge des patients aux thérapies complexes 

(soins de supports, détection des effets indésirables, …).  

 

 

 

 

 

 

89%

11%

Utilisez-vous une messagerie 
sécurisée (du type mssanté) ou 
une plateforme d'échange (telle 

que PAACO globule) ?

Oui
Non
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3. Évaluation du lien V/H 

 

Les informations transmises par l’institut Bergonié sont claires pour la totalité 

des pharmaciens ayant répondu. 

 

 

 

Pour la grande majorité des pharmaciens ayant répondu à l’enquête (97 %), les 

informations transmises par l’Institut Bergonié sont utiles. Un seul pharmacien (3 %), 

n’a pas trouvé ces informations utiles et indique qu’il aurait aimé avoir des informations 

supplémentaires sur la maladie (découverte, diagnostic, évolution…) mais aussi le 

numéro de téléphone de l’oncologue.  

100%

0%

Les informations fournies 
sont-elles claires?

Oui
Non

97%

3%

Les informations transmise par l'institut 
Bergonié sont elle utiles au pharmacien 

d'officine?

Oui
Non

Figure 13 - Clarté des informations fournies 

Figure 14 - Utilité des informations fournies 
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4. Amélioration du lien V/H 
 

Peu de retour de la ville vers l'hôpital Selon vous, à  quoi cela est-il dû ? 
 Les deux raisons principales qui ressortent pour expliquer le peu de retour de 

la ville vers l’hôpital sont qu’aucun entretien pharmaceutique n’a été réalisé (51 %), et 

que la démarche est complexe (49 %). De plus, une partie des pharmaciens (34 %) 

considère les outils de partages (messagerie sécurisée, plateforme d’échange) 

inadaptés. 26 % ne visualisent simplement pas les informations à partager. Enfin, 20 

% des pharmaciens déplorent la non-valorisation de l’acte.  

 

 

Figure 15 - Motivation pour le développement des entretiens pharmaceutiques et le 

partage d'informations 

 

 La majorité des pharmaciens (89 %) se dit motivée pour développer les 

entretiens pharmaceutiques et le partage d’informations avec l’équipe hospitalière. Les 

pharmaciens qui ne le sont pas (11 %) invoquent à l’unanimité le manque de temps.  

 

 

 

 

 

89%

11%

Seriez-vous motivé.e pour développer les 
entretiens pharmaceutiques et le partage 

d'informations avec l'équipe hospitalière ?

Oui

Non
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Quel(s) moyen(s) seriez-vous prêt.e à  utiliser pour que nous partagions des 
informations ? 
 Pour le partage d’informations entre le pharmacien d’officine et le pharmacien 

hospitalier de l’Institut Bergonié, les pharmaciens qui ont participé à l’enquête sont 

prêts à utiliser leur messagerie sécurisée (71 %) et/ou une plateforme de partage 

sécurisée (51 %) et/ou leur fax (6 %). Il est a noté que 9 % des pharmaciens ne 

souhaitent pas utiliser ces moyens-là.  

 

Actuellement, réalisez-vous de la téléconsultation ? 
 La quasi-totalité des pharmaciens qui ont répondu à l’enquête (97 %) ne réalise 

pas de téléconsultation.  

 

Seriez-vous intéressé.e de développer de la téléconsultation ? 
Seulement 46 % des pharmaciens sont intéressés par le développement de la 

téléconsultation dans leur officine.  

 

D. Discussion 
 

De par sa parution récente au JO (30/09/2020), et le fait qu’il fait suite aux 

différents avenants (1 , 4 , 7, 12) qui ont permis la mise en place du dispositif 

d’accompagnement par le pharmacien des patients sous traitement chronique par 

antivitamine K (AVK), par Anticoagulant oraux direct (AOD), des patients asthmatiques 

ou encore la mise en place du Bilan Partagé de Médication, l’avenant 21 devrait être 

connu par une majorité des pharmaciens. Cependant, c’est un tout autre constat qui 

ressort de cette enquête avec seulement 40 % des pharmaciens qui ont répondu 

connaître l’Avenant 21. Un second point est à relever quant à la répartition des 

pharmaciens selon leur tranche d’âge. En effet, on aurait pu penser que la jeune 

génération (25-35 ans), de par sa formation plus contemporaine, aurait été une 

majorité à connaître l’Avenant 21. Toutefois, il n’étaient que 37 % à connaître l’Avenant 

21. C’est dans la tranche d’âge de 55-65 ans qu’ils étaient une majorité à le connaître 

avec 70 % d’entre eux. Cela soulève un premier problème qui est le manque 

d’information des pharmaciens d’officine sur l’évolution de leurs missions.  
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 Un autre point important à soulever est l’absence d’entretien pharmaceutique 

réalisé par les pharmaciens qui connaissaient l’Avenant 21. La majorité d’entre eux 

(93 %) le justifie par un manque de temps. Ceci correspond à une deuxième 

problématique qui est le temps que demandent ces entretiens au pharmacien d’officine 

en plus de ses missions déjà existantes. La majorité des pharmaciens sont cependant 

d’accord quant à leur rôle à jouer dans le suivi du patient sous anticancéreux oraux. Il 

s’agit d’effectuer un suivi de l’apparition des EI, puis d’échanger avec l’équipe 

hospitalière (80 %), d’informer et conseiller le patient en cas d’apparition des EI (77 

%), mais aussi d’informer et conseiller le patient sur les traitements associés (71 %). 

Pour pouvoir endosser ce rôle, 74 % des pharmaciens aimeraient recevoir des 

formations sur la prise en charge des patients aux thérapies complexes (soins de 

supports, détection des EI,…). Les pharmaciens semblent donc conscients du rôle 

qu’ils ont à jouer dans cet accompagnement, car la majorité d’entre eux (89 %) 

déclarent être motivés pour développer les entretiens pharmaceutiques et partager les 

informations avec l’équipe hospitalière. Ceux qui ne le sont pas (11 %) évoquent 

encore une fois le manque de temps. Pour les aider dans le suivi en ville des patients 

sous anticancéreux oraux, les pharmaciens estiment utile un logiciel de génération des 

BMO pour 57 %, un logiciel d’analyse d’IM pour 43 %, une plateforme de formation en 

E-learning pour 40 % ainsi qu’un logiciel d’analyse des traitements adaptés. Force est 

de constater que le métier de pharmacien d’officine ne cesse d’évoluer et que les 

nouvelles missions ne cessent d’apparaître. Tout ceci nécessite donc une nouvelle 

organisation et une nouvelle gestion des activités dans l’officine. Il semble donc 

opportun de réfléchir à une optimisation du temps, à sa valorisation et la coopération 

entre la ville et l’hôpital. 
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 En ce qui concerne le lien V/H, le bilan est plutôt positif, car l’unanimité des 

pharmaciens s’accordent à dire que les informations qu’ils ont reçues de l’Institut 

Bergonié sont claires et 97 % des pharmaciens estiment qu’elles ont été utiles. 

Néanmoins, il y a peu de retours de la ville vers l’hôpital. D’après les pharmaciens 

d’officine, ceci est surtout dû au fait qu’aucun entretien pharmaceutique n’a été réalisé 

(51 %) et que les démarches sont complexes (49 %). Une partie des pharmaciens (34 

%), estiment également que les outils de partages sont inadaptés. Pour pallier cette 

inadéquation, 71 % des pharmaciens se disent prêts à partager les informations via 

leur messagerie sécurisée contre seulement 51 % pour une plateforme de partage 

sécurisée. Nous sommes donc face à un troisième problème : la difficulté du retour de 

la ville vers l’hôpital. Il est important de remettre l’accompagnement du patient dans 

une démarche pluri-professionnelle. En effet, le rôle du pharmacien d’officine est un 

rôle important dans cet accompagnement, mais ne peut se faire sans une collaboration 

avec l’hôpital (pharmacien hospitalier, oncologue, …).   

 

 Cette enquête permet donc de faire un état des lieux sur la connaissance de 

l’avenant 21, la mise en place des entretiens pharmaceutiques, mais aussi sur l’utilité 

et l’amélioration du lien ville-hôpital en Nouvelle-Aquitaine. Cependant, elle possède 

des limites. En effet, seulement 34 % des pharmaciens d’officine contactés ont 

répondu à l’enquête ce qui est faible. De plus, cette enquête ne s’adressait qu’aux 

pharmaciens dont un patient est suivi à l’Institut Bergonié pour la prise en charge de 

son cancer traité par un anticancéreux oral. Ainsi, les pharmacies qui ont répondu ont 

bénéficié d’un lien V/H initié adapté à leur patient, ce qui n’est pas le cas pour toutes 

les pharmacies qui ont un patient sous anticancéreux oral. Néanmoins, elle nous 

permet de relever différents freins à la mise en place des entretiens pharmaceutiques 

pour les patients sous anticancéreux oraux dont le manque de temps et le manque de 

lien V/H. Il semble donc primordial de développer des outils ou mettre en avant des 

outils déjà existant pour répondre à ses problématiques.  
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II. Mise en place des entretiens pharmaceutiques en 
officine 

 
La réalisation des entretiens pharmaceutiques pour les patients traités par 

anticancéreux oraux dans les pharmacies de Nouvelle-Aquitaine est semble-t-il 

anecdotique. Cette nouvelle mission peut sembler complexe à mettre en place et 

demander beaucoup de temps. Une telle mise en place nécessite un investissement-

temps de la part des pharmaciens,  mais peut être optimisée grâce à l’utilisation de 

certains outils.  

 

A. Prérequis 
 

1. Locaux 
 

Avant toute chose, une des premières étapes pour réaliser un entretien 

pharmaceutique est d’organiser son local. D’après l’article 8 du Titre 1er (Promouvoir 

la qualité de l’exercice pharmaceutique y compris les nouveaux modes de prise en 

charge du patient) de la convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine de 

2012 « Le pharmacien prévoit dans son officine un espace de confidentialité́ où il peut 

recevoir isolément les patients. Cet espace est réputé adapté dès lors qu’il permet un 

dialogue entre le pharmacien et le patient en toute confidentialité » (41) Il est indiqué 

dans l’arrêté portant sur l’approbation de la nouvelle convention dans l’Article III 

ACCOMPAGNEMENT DES PATIENTS, partie I – Les accompagnements des patients 

chroniques, que les pharmaciens doivent « disposer d’un espace de confidentialité au 

sein de l’officine » mais également que l’accompagnement pharmaceutique peut se 

dérouler « dans l'espace de confidentialité de la pharmacie, au domicile du patient ou 

par télésoin ». (42) 
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Les entretiens doivent donc, s’ils sont réalisés au sein de l’officine, se dérouler 

dans un espace de confidentialité isolé de la zone de dispensation de la pharmacie. 

Afin de réaliser au mieux les entretiens, il faut donc réfléchir à ce que doit comporter 

cet espace. Pour que les entretiens se passent dans de bonnes conditions, il semble 

essentiel de disposer d’une table et de chaises. La disposition en est. On peut être 

tenté de s’installer face à face comme pour tout entretien, ou faire le choix de se mettre 

côte à côte pour faciliter la discussion et mettre le patient en confiance. Il est de plus 

important de penser à mettre à disposition une troisième chaise pour l’éventuel 

accompagnant (conjoint/e ou toute autre personne investie dans sa prise en charge). 

On peut également y installer un ordinateur afin de pouvoir consulter l’historique ou le 

dossier pharmaceutique du patient. Enfin, si possible, décorer un minimum la pièce 

pour la rendre agréable et ainsi mettre à l’aise le patient.  
 

 

2. Connaissances en cancérologie 
 

Les traitements anticancéreux oraux sont peu délivrés à l’échelle d’une 

l’officine. De plus, il en existe un nombre important. Chaque molécule aura ses 

spécificités et ciblera un type de cancer différent. Ce sont souvent des molécules qui 

souvent récentes dont la toxicité est à suivre. Il faut donc, pour les entretiens 

pharmaceutiques, bien maîtriser ces traitements. Au cours de ses études, le 

pharmacien va acquérir des bases en cancérologie. Cependant, ces connaissances 

ne seront pas suffisantes au vu du nombre important de molécules et de cancers qui 

existent. Ces connaissances représentent tout de même une base solide qui va 

permettre d’intégrer les notions pour chaque traitement spécifique. Afin de les 

renforcer, le pharmacien peut utiliser les Fiches professionnelles mises à disposition 

pour chaque traitement. Ces fiches ont été élaborées par plusieurs organismes. Elles 

sont accessibles sur le site Oncolien (www.oncolien.sfpo.com) de la SFPO (Société 

Française de Pharmacie Oncologique), avec pour certaines molécules des vidéos 

explicatives « Oncotuto ». On peut également retrouver des fiches faites par les 

Observatoire du Médicament, des Dispositifs médicaux et de l’Innovation 

Thérapeutique (OMEDIT) de Bretagne, Normandie et Pays de la Loire, et disponibles 

sur leur site internet respectif. Sur le site internet de l’OMEDIT Nouvelle Aquitaine on 

peut trouver des fiches réalisées par ROHLim (Réseau d’Oncologie – Hématologie du 
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Limousin). L’INCa a également élaboré des fiches que l’on peut retrouver sur le site 

internet e.cancer. Ces fiches comportent les informations essentielles à la 

connaissance du médicament. On y trouve la présentation du médicament, ses 

indications, la posologie et le mode d’administration, les conditions de prescription et 

de délivrance, les effets indésirables et des conseils pour les limiter, le métabolisme 

et les transporteurs, les populations particulières ainsi que les recommandations sur 

les interactions médicamenteuses majeures.  

 

 

De plus, la Nouvelle convention précise que le pharmacien doit, pour réaliser 

des accompagnements pharmaceutiques, être formé sur chaque thème. (42) Il existe 

de nombreuses formations. Par exemple, Health Events Formation Santé propose une 

formation qui aborde les différents accompagnements pharmaceutiques (AVK, AOD, 

asthme, chimiothérapie orale). Cette formation est en e-learning et dure 7 heures. (43) 

AtooPharm propose différentes formations sur les anticancéreux et notamment une 

formation « Anticancéreux oraux : savoir mener des entretiens pharmaceutiques » qui 

est également en e-learning. (44) Une formation « Patients sous anticancéreux oraux 

: accompagnement par le pharmacien » est également proposé par l’Université de 

Nantes composée de 3 heures d’e-learning et 4 heures en présentiel. (45) Ces 

formations peuvent faire partie du Développement Professionnel Continu (DPC), qui 

oblige les pharmaciens à se former continuellement afin de maintenir et d’actualiser 

ses connaissances.  

 

Si le pharmacien ne se sent pas à l’aise avec ce type d’entretien ou qu’il ne sait 

pas quelle posture adopter, il peut être intéressant pour lui de suivre une formation à 

la posture éducative. Il peut par exemple suivre la formation d’Éducation 

Thérapeutique du Patient (ETP). Cette formation est agréée et correspond à une plage 

horaire de 40 heures.  
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3. Gestions des rendez-vous 
 

Les entretiens pharmaceutiques monopolisent un pharmacien qui ne pourra de 

ce fait pas prendre part aux autres activités de l’officine. Il faut donc une certaine 

organisation. Une prise de rendez-vous est indispensable pour faciliter les entretiens.  

Le rendez-vous doit être donné à un moment arrangeant pour le pharmacien et 

le patient. Il faut donc éviter de donner un rendez-vous dans les horaires de grande 

affluence pour la pharmacie ou lorsqu’il y a un manque de personnel.   

La prise de rendez-vous doit faire d’un bon de rendez-vous au patient 

confectionné par l’officine ou celui édité par l’USPO et être inscrite dans l’agenda 

interne de la pharmacie. La pratique est de prévoir un rappel au patient 24 à 48 heures 

avant le rendez-vous pour le confirmer. On peut également utiliser un agenda 

informatique avec un partage des rendez-vous enregistrés, des alertes et des rappels.  

 

 

B. Adhésion du patient 
 

1. Quel patient  cibler? 
 

Pour proposer un suivi pharmaceutique dans le cadre des entretiens 

pharmaceutiques pour les patients sous anticancéreux oraux, il faut s’assurer qu’il soit 

majeur et qu’il est un traitement qui appartient à la classe ATC L01 ou L02. De plus, il 

est intéressant de recourir à ce type de suivi pour des patients « fragiles ». Il faut donc 

repérer les patients polymédiqués, avec des ordonnances de différents prescripteurs, 

ceux ayant des facteurs de fragilité psychosociaux (patient isolé, patient non-

autonome, patient analphabète, troubles cognitifs…), les facteurs de fragilité 

physiologiques (perte de poids, dénutrition, patient ayant des pathologies associées, 

…). Il faut également penser à repérer les aidants et les inclurent dans les entretiens 

si le patient le désire.  
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Dans le cas des patients suivis à l’Institut Bergonié, les pharmaciens titulaires 

sont informés de l’initiation d’un traitement oral. En effet, les pharmaciens hospitaliers 

réalisent un entretien avec le patient avec une conciliation médicamenteuse afin 

d’informer le patient sur la bonne façon de prendre leur traitement et si une adaptation 

de leur thérapeutique préexistante est nécessaire. Les pharmaciens d’officine sont 

contactés et un compte rendu leur est envoyé. Ce système peut donc permettre de 

cibler directement le patient et de lui proposer un accompagnement dès la mise en 

place de son traitement par anticancéreux oral, et ce, en coopération avec la 

pharmacie à usage intérieur de l’Institut Bergonié.  

 

 

On peut proposer ces entretiens à un patient déjà sous traitements 

anticancéreux au long cours. On peut également le proposer à un patient nouvellement 

diagnostiqué ou qui change pour un traitement par voie orale. En effet, lors de 

l’initiation du traitement, les patients peuvent être encore sous le choc de l’annonce de 

leur maladie ou sous le choc d’un échec thérapeutique. Il ne va donc peut-être pas 

retenir toutes les informations données par l’oncologue ou le pharmacien hospitalier. 

Il peut donc être intéressant de débuter les entretiens dans le mois qui suit l’initiation 

du traitement pour rappeler toutes les informations et répondre aux interrogations du 

patient. De plus, pour certains patients, ce serait rassurant d’être suivi également par 

leur pharmacien d’officine. On peut donc dès la première délivrance commencer à 

informer le patient de l’existence de ces entretiens pharmaceutiques. Il faut donc être 

attentif et sensibiliser toute l’équipe officinale sur la détection de ces patients dès la 

première ordonnance d’anticancéreux oral. Pour faire passer l’information, un 

message peut être mis sur la fiche patient du logiciel métier. 
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2. Formalisation de l’adhésion 
 

Quand le patient est prêt à adhérer à ce suivi pharmaceutique, il faut remplir 

avec lui le bulletin d’adhésion en double exemplaire pour obtenir son consentement et 

garantir que le patient choisit cette officine pour son accompagnement 

pharmaceutique. Un patient ne peut être accompagné que par un seul pharmacien. 

Un exemplaire est à remettre au patient, le second est à conserver.  

Le formulaire d’adhésion est disponible sur le site internet Ameli 

(https://www.ameli.fr/pharmacien) via le chemin suivant : 

 

 

Figure 16 - Accès aux documents pour les entretiens (Ameli) 

 

C. Entretien d’initiation 
 

1. Préparation de l’entretien 
 

Avant de  le premier entretien, plusieurs étapes sont requises :   

 

1 - Télécharger la « Fiche de suivi »  de l’Assurance Maladie. Un formulaire 

d’entretien personnalisé est disponible pour chaque molécule disponible en officine et 

éligible à l’accompagnement pharmaceutique et pour chacun des entretiens, au même 

endroit que le bulletin d’adhésion sur le site internet d’Ameli. Ces formulaires vont 

servir de trame et vont permettre de récolter les différentes informations nécessaires. 

Ils sont également disponibles en version interactive pour être complétés 

informatiquement. On peut commencer à remplir le formulaire de l’entretien initial en 

amont avec les informations dont on dispose déjà. 
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2 - Consulter l’historique et le Dossier Pharmaceutique du patient ou d’autres 

outils afin de faire la liste exhaustive des traitements qu’il prend. Le pharmacien peut 

également questionner le patient sur la prise de compléments alimentaires, de 

phytothérapie ou de médicaments conseils qui ne seraient pas inscrits dans 

l’historique. Si les informations ne sont pas accessibles, on peut demander au patient 

de venir à l’entretien avec ses différentes ordonnances, ses derniers comptes-rendus 

d’hospitalisation, ses bilans biologiques, ainsi que les boites d’autres traitements hors 

ordonnance qu’il peut prendre (homéopathie, compléments alimentaires, 

aromathérapie, phytothérapie…). L’objectif est de faire une conciliation 

médicamenteuse entre le traitement anticancéreux du patient et ses autres traitements 

afin d’identifier les potentielles interactions médicamenteuses. Pour aider à cette 

conciliation, la Haute Autorité de Santé (HAS) a édité un guide « La conciliation des 

traitements médicamenteux en établissement de santé » qui complète le guide 

« Mettre en œuvre la conciliation des traitements médicamenteux en établissement de 

santé ». Ce guide est accessible depuis le site internet Ameli.   

Pour les patients suivis par l’Institut Bergonié, ce travail est réalisé en amont 

par un pharmacien hospitalier qui envoie ensuite un compte-rendu par mail au 

pharmacien d’officine ainsi qu’au médecin traitant. Ceci permet donc de faciliter le 

travail du pharmacien d’officine et ainsi de lui faire gagner du temps. 

 

3 - Enfin, il est nécessaire de se renseigner sur cette molécule orale 

anticancéreuse. Le pharmacien peut utiliser la Fiche professionnelle voir de s’en servir 

de support lors de l’entretien. Il existe également des fiches patient pour leur remettre 

si cela n’a pas déjà été fait. Dans le cas d’un patient suivi par l’Institut Bergonié, les 

fiches patient et professionnelle réalisées par l’Institut lui-même ou par la SFPO sont 

jointes au compte-rendu par mail. De ce fait, le pharmacien a directement accès aux 

informations.  
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2. Déroulé de l’entretien 
 

Il est important que le pharmacien signale au reste de l’équipe officinale qu’il va 

mener un entretient et que par conséquent, il ne sera pas disponible et ne devra pas 

être dérangé.  

 

Plusieurs étapes :  

- Accueil du patient : Quand le patient arrive à l’officine, il faut l’accueillir et 

l’inviter à s’installer dans l’endroit dédié. Il est essentiel que le patient se sente bien et 

en confiance. On peut donc avant de démarrer l’entretien entamer une conversation 

courtoise pour savoir comment se sent le patient avec maîtrise du temps.  

- Rappel des objectifs et du déroulé des différents entretiens : Il faut rappeler au 

patient qu’il est libre de répondre aux questions, mais aussi d’en poser. Durant 

l’entretient il faut garder en tête la trame à suivre et recadrer la discussion si le sujet 

s’en éloigne. En effet l’entretien a pour but d’aider le patient, il faut donc récolter les 

bonnes informations.  

- Entretien proprement dit : Dans l’idéal, chaque entretien ne doit pas dépasser 

30 minutes. Une fois le patient à l’aise, on peut débuter l’entretien.  

1 - Questionner le patient sur son traitement anticancéreux, sur sa 

compréhension de son traitement, ses connaissances sur celui-ci, mais aussi sur les 

modalités de prises. On peut proposer au patient d’établir avec lui un plan de prise 

personnalisé regroupant l’entièreté de ses traitements et les contraintes particulières. 

2 - Aborder le sujet de l’observance et de la surveillance. Le but étant de faire 

le point sur ce que sait réellement le patient de son traitement pour lui apporter les 

informations manquantes pour la bonne prise de celui-ci. Il est donc important de noter 

les différentes questions que peut se poser le patient afin d’y répondre dans l’immédiat 

ou de ré aborder le sujet lors d’un prochain entretien.  

3 - Insister sur le schéma thérapeutique, sur les règles de prises ainsi que sur 

la conduite à tenir en cas d’oubli de prise. Il faut s’assurer que le patient ait bien 

compris toutes ces notions. Cela se fait par le biais de la reformulation.  

4 – Remettre les différents documents au patient (fiche patient, plan de prise, 

…).   

5 - Programmer le prochain rendez-vous pour l’entretien sur la gestion des 

effets indésirables et la vie quotidienne.  
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3. Après l’entretien  
 

Une fois l’entretien terminé, le pharmacien va rédiger une synthèse de 

l’entretien et inscrire la durée approximative sur le formulaire d’entretien de conclusion 

commun pour les différents entretiens. Il va également évaluer l’acquisition par le 

patient des informations données.  

Cette évaluation se fait selon trois niveaux : Acquis, Partiellement Acquis et Non 

Acquis.  

- Acquis si le pharmacien estime que la notion est totalement intégrée par le 

patient 

- Partiellement Acquis si les connaissances sont incomplètes ou imprécises 

- Non Acquis si le patient n’a aucune connaissance de la notion. 

Ces deux étapes sont à réaliser à la fin de chaque entretien.  

 

Suite à cette évaluation, le pharmacien d’officine va déterminer s’il est 

nécessaire ou non de contacter le médecin traitant ou l’équipe hospitalière. 

Cependant, même si le patient a parfaitement acquis toutes les notions, il est pertinent 

d’en informer les différents professionnels de santé qui le suivent. En effet, ces 

entretiens pharmaceutiques ont pour but d’instaurer une coordination entre le 

pharmacien d’officine et l’équipe hospitalière. Si nécessaire, il peut également 

conseiller au patient de prendre un rendez-vous chez son médecin. Finalement, le but 

principal de ce premier entretien est d’adapter l’accompagnement du patient et de faire 

le point sur les connaissances du patient et l’appropriation de son traitement. .  
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D. Entretien sur la gestion des effets indésirables et la vie 
quotidienne 

 

Pour le deuxième entretien, le but principal va être de relever les problèmes 

rencontrés par le patient que ce soit au niveau des effets indésirables ou sur la gestion 

dans la vie quotidienne. Il semble donc opportun de réaliser cet entretien assez 

rapidement après le deuxième. Il faut au minimum attendre que le premier mois de 

traitement soit écoulé pour que le patient ait le temps de s’adapter à ce nouveau 

traitement, mais aussi que les premières difficultés aient le temps d’apparaître. Il ne 

faut cependant pas attendre des mois pour justement pouvoir agir vite sur ces 

difficultés et apporter des solutions et des modifications. L’idéal serait donc de 

proposer ce deuxième entretien un à deux mois après l’initiation du traitement.  

 

Déroulé de cet entretien : il faut utiliser le formulaire entretien « vie quotidienne 

et gestion des effets indésirables ». Il est également possible de s’appuyer sur le 

formulaire entretien initial, mais aussi sur la Fiche professionnelle voire fiche-patient.  

1 - Demander au patient s’il y a des nouveautés dans ses différents traitements, 

et ce à chaque nouvel entretien pharmaceutique.   

2 - Interroger le patient sur les potentielles difficultés qu’il peut rencontrer sur la 

prise de son traitement, l’apparition d’effets indésirables…  

3 - Aborder le ressenti du patient sur la prise de son traitement, mais aussi sa 

prise en charge globale. En effet, la voie orale permet au patient de prendre leur 

traitement à domicile sans avoir à se rendre régulièrement à l’hôpital. Cela peut être 

difficile à vivre pour certains patients qui ne vont pas se sentir assez encadrés. De 

plus, on peut leur demander s’il éprouve le besoin d’avoir une quelconque aide.  (46) 

4 - A l’issue de l’entretien, il faudra fixer avec le patient la date du prochain 

entretien. 

 

 

 

 

 

 



 68 

Solutions proposées : 

- Si le patient rencontre des difficultés dans les horaires de prise de son 

traitement, on peut faire ou refaire avec lui un plan de prise personnalisé plus adapté 

à sa vie quotidienne. 

 - Pour les effets indésirables rencontrés, il faut proposer des solutions au 

patient, quand cela est possible, pour les éviter ou les limiter. Si les effets indésirables 

ne sont pas supportables pour le patient et l’empêchent de poursuivre la prise correcte 

de son traitement, il faut en informer l’équipe hospitalière et l’orienter vers son 

oncologue. La difficulté est de lier ou non au traitement anticancéreux ou à un autre 

produit. Potentiellement, il faudra déclarer les éventuels effets indésirables sur le site 

internet https://signalement.social-sante.gouv.fr.  

 

 

E. Entretien d’observance 
 

L’entretien d’observance est le dernier entretien de cette première année 

d’accompagnement pharmaceutique pour le patient traité par un anticancéreux oral. Il 

permet de faire le point sur l’observance du patient et ainsi de pouvoir l’améliorer. 

L’observance est indispensable pour espérer une réussite du traitement. 

Il existe un formulaire  entretien d’observance qui sert de trame et va permettre 

de noter les informations. Dans ce dernier entretien, le pharmacien d’officine doit pour 

évaluer l’observance du patient utiliser le questionnaire de GIRERD qui est composé 

de six questions. Le score obtenu permettra de statuer sur le niveau d’observance du 

patient, mais aussi de trouver les causes d’une mauvaise observance. Le but étant de 

bien faire comprendre l’importance de l’observance au patient et de l’aider à trouver 

des solutions d’amélioration. Au-delà de ce questionnaire, le pharmacien peut en 

amont estimer l’observance du patient selon les dates à laquelle il vient renouveler ses 

traitements. En effet, si le patient vient renouveler son traitement plus d’un mois après 

son dernier renouvellement, c’est qu’il ne prend pas tous les jours son traitement. Cet 

entretien permet également de vérifier si le patient sait gérer les oublis de prises et en 

connaît les risques. (46) 
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A la fin de cet entretien ; le pharmacien peut proposer au patient de faire un 

bilan sur cette première année d’accompagnement. Cela va permettre de connaître le 

ressenti du patient sur les différents entretiens, de faire le point sur ce qu’il lui a été 

utile, qu’il a apprécié ou ce qu’il faut au contraire modifier. Suite à cela, le pharmacien 

pourra proposer au patient de poursuivre cet accompagnement pharmaceutique les 

années qui suivent en proposant chaque année un entretien sur la gestion des effets 

indésirables et la vie quotidienne et un entretien d’observance. Ce suivi est vraiment 

personnalisé du fait de la pathologie traitée. En effet, selon les différents cancers, les 

différents stades, le traitement peut être amené à changer régulièrement. Si le patient 

change de thérapie orale, un nouvel entretien d’initiation pourra lui être proposé.  

 

Suite à ce dernier entretien qui clôture la première année : 

- Le pharmacien met à disposition les différents formulaires aux autres 

professionnels de santé qui suivent le patient.  

- Archive tous les documents, soit dans un classeur dédié aux entretiens 

pharmaceutiques soit les stockant informatiquement afin de les tenir à disposition du 

service de contrôle de l’assurance maladie.  

- Complète et enregistre la fiche de bilan mise à disposition par Ameli, dans le 

service Mon espace santé du patient.  (42) 

 

F. Facturation 
 

La facturation se fait via le logiciel métier une fois par an lorsque tous les 

entretiens ont été réalisés. Les codes actes doivent être facturés seuls, soit sans 

aucun produit remboursable (médicament, LPP…). Il faut rentrer le nom du 

pharmacien avec son code RPPS comme prescripteur. Pour la date de la prescription, 

il faut renseigner la date de fin de la séquence annuelle pour la première année (n) et 

la date de la précédente facturation plus un an (n+1) pour les années suivantes.  
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Au début de l’accompagnement, le pharmacien doit rentrer le code 

« adhésion » : TAC. Il est identique que ce soit un traitement anticancéreux au long 

cours ou pour les autres traitements anticancéreux. Ensuite, lorsque tous les 

entretiens auront été réalisés le pharmacien pourra procéder à la facturation. Le code 

« accompagnant 1ère année » est AC1 pour les traitements anticancéreux au long 

cours et AC2 pour les autres traitements anticancéreux.  

 

La facturation peut être faite 12 mois après la facturation précédente via le 

logiciel métier avec les codes correspondant. Le code « accompagnement années 

suivantes » est AC3 pour les traitements anticancéreux au long cours et AC4 pour les 

autres traitements anticancéreux.  

 

Pour les patients traités par un « autre traitements anticancéreux », il n’est pas 

nécessaire d’attendre un an pour facturer quand les entretiens sont rapprochés dans 

le temps. (47) 

 

III. Les outils  
 

Pour faciliter la mise en place des entretiens pharmaceutiques et optimiser le 

temps qui y est consacré, plusieurs outils sont disponibles :  

- outil de recherche d’informations patient, traitements, professionnels de santé 

concernés 

- outil d’analyse d’ordonnance 

- outil de communication entre professionnels 
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A. Pour la recherche d’information 
 

1. Le Dossier Pharmaceutique et l’historique 
 

Le Dossier Pharmaceutique (DP), a été créé par la loi du 30 janvier 2007 relative 

à l’organisation de certains professionnels de santé. Il permet de voir tous les 

médicaments qui ont été pris par le patient (prescrits ou non) pendant une durée de 

quatre mois. Cependant, sa création n’est pas obligatoire, elle est soumise au 

consentement du patient. Le pharmacien pourra utiliser ce DP pour faire la liste des 

traitements du patient. Cependant, si les médicaments prescrits par un médecin sont 

automatiquement inscrits dans le DP du fait de la présentation de la carte vitale, ce 

n’est pas le cas des médicaments qui ne nécessitent pas d’ordonnance comme les 

compléments alimentaires Le DP est accessible pour tous les pharmaciens et recense 

les médicaments pris dans n’importe quelle pharmacie. 

 

Pour les patients sans DP ouvert, le pharmacien peut utiliser l’historique du 

patient accessible via sa fiche client sur le logiciel métier. Par contre, la même 

problématique que pour le DP se présente si des médicaments sont vendu sans 

ordonnances et que la vente n’a pas été effectuée en sélectionnant la fiche client du 

patient, ils ne figureront pas sur l’historique. L’historique est propre à la pharmacie, il 

ne peut y être inscrit que les médicaments délivrés au sein de l’officine. (48) 

 

 

 

Figure 17 - Le Dossier Pharmaceutique (48) 
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2. Paaco-globule 
 

Paaco-globule est un nouvel outil numérique de coordination entre les différents 

professionnels de santé, initié dans le département des Landes. Il permet de favoriser 

le partage d’information pour un patient donné avec les différentes interfaces (hôpital, 

Services Sociaux et logiciel de cabinet). Il est destiné aux professionnels de la prise 

en charge des secteurs médicaux, médico-sociaux et sociaux pour les patients 

chroniques. La plateforme existe en version web, mais est aussi accessible sur une 

application pour smartphone ou tablette. En 2020, la plateforme recensait 25 000 

utilisateurs, avec 191 141 patients suivis et 316 699 dossiers patients créés.  

 

Paaco-globule comporte plusieurs fonctions et permet de communiquer autour 

d’un patient, de notifier des alertes ou des taches, un partage du dossier de santé ou 

encore de suivre et coordonner la prise en charge de l’ensemble des parcours de 

santé. Ainsi, le pharmacien pourra être informé qu’un de ses patients commence une 

thérapie anticancéreuse par voie orale, mais également informer les autres 

professionnels de santé s’il initie les entretiens pharmaceutiques. Il pourra de plus  

consulter les documents partagés par les autres professionnels de santé grâce à la 

documenthèque et recueillir les différentes informations sur la situation du patient. Le 

pharmacien va pouvoir se servir de l’espace traitement pour avoir une liste exhaustive 

des thérapeutiques que prend le patient. De plus, le système de notification et d’alerte 

va lui permettre d’être informé des nouveaux éléments en temps réel. Finalement, 

Paaco-globule est un outil complet qui possède une multitude de fonctionnalités qui 

vont permettre une meilleure coordination de sa prise en charge. (49)(50)  

 

L’outil est parfaitement adapté au suivi coordonné en ville, mais à l’Hôpital, son 

utilisation est complexe du fait que le professionnel désigné est unique dans sa 

fonction or en établissement hospitalier, ils sont nombreux à intervenir pour la prise en 

charge oncologique et chacun ne peut pas saisir des données sur Paaco.  
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Figure 18 - Fontionnalités de Paaco Globule (49) 

 

 

3. Dossier Communicant de Cancérologie K-Process 
 

Le Dossier Communicant de Cancérologie (DCC) est un dossier numérique 

sécurisé qui permet aux professionnels de santé, aussi bien hospitaliers que libéraux, 

de partager et d’échanger des données médicales sur un patient atteint de cancer. En 

Nouvelle Aquitaine c’est le DCC K-Process qui est utilisé. Il comprend plusieurs 

documents de supports de soins comme les différents comptes-rendus, les fiches de 

Réunions de Concertation Pluridisciplinaire (RCP), les Programmes Personnalisés de 

Soin… (51)(52) 
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4. Mon espace santé 
 

Mon Espace Santé est un espace numérique proposé par l’Assurance Maladie 

et le ministère de la Santé. Il est personnel et sécurisé. L’objectif est de faire de cet 

espace un carnet de santé numérique interactif. Il va en effet permettre à chaque 

utilisateur d’avoir accès facilement à ses documents et ses informations utiles pour sa 

santé. Il contient plusieurs fonctionnalités dont un dossier médical. Ce dossier médical 

peut être alimenté par le patient lui-même, par tout autre professionnel de santé ainsi 

que les établissements hospitaliers avec envoi automatisé de certains comptes-

rendus, avec autorisation du patient.  

 

On peut y mettre toutes sortes d’informations comme les traitements, les 

différentes ordonnances, les comptes-rendus d’examens, le carnet de vaccination… 

Le dossier médical est ensuite consultable par les différents professionnels de santé 

dont le pharmacien d’officine qui va pouvoir venir y chercher les informations 

nécessaires à la réalisation des entretiens pharmaceutiques.  

 

La mise en place de ce nouvel espace a entraîné la fin du Dossier Médical 

Partagé (DMP) depuis le 1er juillet 2021. Pour les DMP déjà créés, toutes les 

informations sont reprises dans Mon espace santé. (53) 

 

 

Figure 19 - Mon espace santé (53) 
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B. Pour l’analyse d’ordonnance  
 

Suite aux recueils des différentes informations et notamment des traitements 

permis par ces différents outils, une analyse d’ordonnance va devoir être effectuée. 

Pour ce faire, les pharmaciens disposent là encore de différents outils pour les aider 

dans la réalisation de cette étape.  

 

1. Vidal 
 

Pour aider à cet exercice d’analyse, le pharmacien peut s’appuyer sur le Vidal. 

Le Vidal se décline en trois formats différents : le dictionnaire Vidal (qui n’est plus édité 

depuis la version de 2019), le site internet www.vidal.fr et l’application mobile Vidal 

Mobile. Pour avoir accès à la totalité des catégories du site internet ou pour se 

connecter à l’application, il faut être en possession d’un compte Vidal. La création d’un 

compte est gratuite, il suffit d’être un professionnel de santé (numéro RPPS à fournir) 

ou étudiant en santé.  

 

Il suffit de taper le nom du médicament ou dans la barre de recherche pour avoir 

accès à sa monographie. On trouve sur la monographie toutes les informations 

relatives au médicament (composition, posologie, indication, effets indésirables…) et 

notamment une partie interactions. On va pouvoir utiliser les informations données 

pour l’anticancéreux oral afin de détecter si un médicament pris présente une 

interaction. Il est également possible de s’aider de la partie pharmacocinétique pour 

comprendre à quel niveau une interaction est susceptible de se présenter. (54) 
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Figure 20 - Monographie (54) 

 

Pour gagner du temps, il existe une rubrique « détection d’interaction » dans le 

menu « médicaments ». Il suffit de rentrer les différents traitements que prend le 

patient pour voir s’il existe une ou des interactions. (55) 

 

 

 

Figure 21 - Détection d'interaction (55) 

 

2. Thériaque 
 

Thériaque est également accessible via son site internet www.thériaque.org. Il 

faut se créer un compte gratuitement pour pouvoir accéder au site internet. Il 

fonctionne sur le même principe que l’outil « détection d’interaction » du Vidal. Il faut 

cliquer sur l’onglet « Analyse » de la barre d’outil du menu principal. Comme sur le 

Vidal, il faut rentrer les différents médicaments que prend le patient.  
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 Thériaque permet de personnaliser le profil du patient en rentrant sa tranche 

d’âge, son sexe, mais aussi des éléments cliniques /allergie, pathologies (insuffisance 

rénale, insuffisance hépatique, autre) ainsi que ses apports alimentaires significatifs. 

Cela va permettre de faire l’analyse des interactions médicamenteuses, mais aussi les 

incompatibilités entre la situation physio-pathologique du patient et un médicament. Il 

va également analyser s’il y a des dépassements de posologie ou des redondances 

substances actives. (56) 

 

 

Figure 22 - Analyse (56) 

 

3. Posos 
 

Posos se décline en un site internet www.posos.co et une application mobile. 

C’est un outil doté d’une intelligence artificielle qui va croiser instantanément les 

informations de 150 sources différentes. Parmi les sources de Posos, on trouve la 

Haute Autorité de Santé, Thériaque, la Base de donnée publique des médicaments, 

Méddispar et bien d’autres. (57) 
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 Comme pour le Vidal et Thériaque, une partie est dédiée à l’analyse des 

interactions et contre-indications où il suffit de rentrer le nom des différents 

médicaments. On peut également rentrer le terrain ou les antécédents du patient (sujet 

âgé, grossesse, insuffisance rénale chronique, diabète de type I, diabète de type II…).  

 

 

 

Figure 23 - Interactions et contres indications (Posos) 

 

 Depuis le début de l’année 2022, une nouvelle fonctionnalité est disponible sur 

l’application mobile : le scan d’ordonnance. Il suffit de cliquer sur l’onglet « scanner 

une ordonnance » et de prendre l’ordonnance en photo pour que Posos l’analyse.  

 

 

 

Figure 24 - Scan d'ordonnance (Posos) 
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4. Synapse Medicine 
 

De même que Posos, Synapse Medicine est une plateforme dotée d’une 

intelligence artificielle et permet d’analyser les interactions médicamenteuses. Elle 

offre des fonctionnalités différentes selon l’utilisateur (médecin, pharmacien 

hospitalier, pharmacien d’officine, grand public…) et est disponible en ligne ainsi qu’en 

application mobile . 

 

 Pour les pharmaciens d’officine, elle met à disposition un outil d’analyse 

d’ordonnance dans lequel on peut compléter le profil du patient (sexe, âge, poids, 

taille…). On peut sélectionner la source : Thesaurus de l’ANSM, Liverpool ou DDI 

Predictor. On peut également prendre en photo l’ordonnance pour gagner du temps 

sur son analyse.  (58) 

 

 
 

 

Finalement, une fois bien maîtrisés ces différents outils permettent de réaliser 

les analyses d’ordonnance de façon rapide et efficace. 
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C. Pour la communication avec les autres professionnels de 
santé  

 

Le partage d’information est également une étape cruciale dans la réalisation 

des entretiens pharmaceutiques. En effet, pour une coordination optimale entre tous 

les acteurs de santé, une bonne communication est essentielle : sécurisée, simple, 

conviviale et connectée aux logiciels-métiers. Pour ce faire, le pharmacien d’officine 

dispose là encore de plusieurs outils.  

 

1. Messagerie sécurisée 
 

La messagerie sécurisée est l’outil le plus ancien pour permettre des échanges 

sécurisés entre professionnels de santé. Le partage d’information sur un patient doit 

se faire de manière sécurisée ou de manière anonyme. Afin de se transmettre des 

ordonnances ou des comptes-rendus, les professionnels de santé peuvent utiliser la 

messagerie sécurisé MSSanté. Cette messagerie électronique est réservée aux 

professionnels habilités, dont les pharmaciens d’officine. L’utilisation de cette 

messagerie permet de simplifier les échanges d’informations, de favoriser la 

confidentialité des données et de gagner du temps via la dématérialisation. (59) 

 

L’Institut Bergonié a rédigé un guide pour la création d’une adresse mail 

sécurisé MSSanté. Ce document est envoyé par mail aux pharmacies en même temps 

que les comptes-rendus faits par le pharmacien hospitalier. 

 

2. Paaco-globule 
 

Paaco-globule possède, en plus des fonctionnalités déjà évoquées 

précédemment, un journal de communication. Celui-ci permet aux professionnels de 

partager des informations, de manière sécurisée.  
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3. Mon espace santé 
 

Mon espace santé comporte une messagerie santé. Elle permet également le partage 

d’informations, de manière sécurisée, entre les différents professionnels de santé.  

 

 

D. ESEA Nouvelle-Aquitaine 
 

L’ESEA (e-santé en action) Nouvelle-Aquitaine est un groupement d’intérêt 

public. C’est l’opérateur e-santé rattaché à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. Sa mission est 

d’assurer le développement régional des services et usages e-santé dans le but 

d’optimiser la coordination des soins. De ce fait, on peut accéder à différents outils via 

le site internet www.esea-na.fr dont Paaco-Globule et MSSANté. (60) 

 

 

 

Figure 25 - Page d'accueil ESEA (60) 
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Conclusion 
 

Le pharmacien d’officine a un rôle capital à jouer auprès des patients atteints 

d’un cancer et traités par un anticancéreux per os. En effet, de par sa proximité 

géographique ou relationnelle, il est le professionnel de santé le plus accessible. Il est 

également amené à voir le patient tous les mois dans le cadre de son renouvellement 

de traitement. Enfin, la loi HSPT, en développant ses missions de prévention et 

d’accompagnement des patients, le place au centre du parcours de soin. Ceci est 

renforcé en cancérologie grâce aux différents plans cancer.  

 

Le développement des anticancéreux par voie orale engendrent de nombreux 

avantages, dont une plus grande liberté pour le patient, mais également une meilleure 

qualité de vie comparée à la chimiothérapie classique ou la radiothérapie. Cependant, 

ce parcours de soin nécessite une autonomie du patient qui est seul gestionnaire de 

son traitement. Cela entraîne pour le pharmacien d’officine, une grande vigilance sur 

l’observance, la survenue d’EI ou encore les interactions médicamenteuses.  

 

Grâce à l’Avenant 21, les entretiens pharmaceutiques permettent un 

accompagnement de ces patients afin de limiter les inconvénients de la voie orale et 

ainsi de veiller à la sécurité de cette prise en charge. Cela nécessite d’une part un 

investissement et une formation des pharmaciens sur ces thérapeutiques par voie 

orale, mais également une bonne communication interprofessionnelle (oncologue, 

médecin, pharmacien hospitalier…). En effet, le lien V/H va permettre d’accompagner 

au mieux le patient. L’article 51 actuellement en expérimentation, peut permettre de 

renforcer ce lien.  
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A l’heure actuelle, ces entretiens sont trop peu mis en place, les pharmaciens 

d’officine avançant comme motif principal le manque de temps. Il existe cependant de 

nombreux outils afin de simplifier la mise en place de ces entretiens et de faire gagner 

du temps, que ce soit au niveau du relevé d’informations relatives au patient, de 

l’analyse pharmaceutique, et de la communication interprofessionnelle. 

L’accompagnement des patients atteint d’un cancer, permet d’être un véritable soutien 

pour eux et de compléter l’accompagnement hospitalier afin d’optimiser au mieux la 

prise en charge des patients et in fine la réussite de leur traitement.  

 

Cependant, d’autres problématiques persistent quant à la rémunération, mais 

également à la connaissance de cette nouvelle mission de la part des pharmaciens et 

des patients. Il semble donc important de développer les outils de communication 

inhérents à ces entretiens. De plus, les missions du pharmacien évoluent 

régulièrement, il est compliqué pour une même personne de toutes les réaliser. Il faut 

donc que chacun s’implique dans la ou les missions qu’il estime le plus adéquat à la 

structure de son officine et à ses propres convictions et capacités.  
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Annexes 
 

Annexe 1 – Enquête réalisée par l’Institut Bergronié sur le 
suivi du patient sous chimiothérapie par voie orale  
  

QUESTIONNAIRE SUR LE SUIVI DU PATIENT SOUS 
CHIMIOTHERAPIE PAR VOIE ORALE 

 
Vous avez bénéficié d'un lien ville-hôpital avec l'Institut Bergonié dans le cadre de l'initiation 

d'une thérapie orale pour un de vos patients. 

 

Ce court questionnaire vise à évaluer ce lien dans le but d'optimiser la coordination entre la 

ville et l'hôpital dans le parcours de soin du patient. 

 

Notre démarche fait également suite à la parution de l'Avenant 21 en Juillet 2020, vous 

permettant de valoriser les entretiens pharmaceutiques réalisés dans le cadre du suivi des 

patients en cancérologie (déjà appliqué pour d'autres maladies chroniques telles que 

l'asthme ou les pathologies cardiovasculaires). 

 

Ce questionnaire ne vous prendra que quelques minutes et nous permettra de faire évoluer 

ensemble la coordination du parcours de soin dans l'intérêt commun du patient. 

 

Avenant 21: 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376946?tab_selection=all&search

Field=ALL&query=avis+relatif+%C3%A0+l%27avenant+n%C2%B021+%C3%A0+la+conv

ention+nationale+du+4+avril+2012&page=1&init=true.  
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Quelques renseignements sur vous 

 

Dans quel département se trouve votre pharmacie ? 

☐ 16  Charente 

☐ 17  Charente-Maritime 

☐ 24  Dordogne 

☐ 33  Gironde 

☐ 40  Landes 

☐ 47  Lot-et-Garonne 

☐ 64  Pyrénées-Atlantiques 

 

Dans quelle tranche d'âge vous situez-vous ? 

☐ 25-35 ans 

☐ 35-45 ans 

☐ 45-55 ans 

☐ 55-65 ans 

☐ 65-75 ans 
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Échanges de l'HÔPITAL vers l'OFFICINE 
Dans le cadre du lien ville-hôpital vous ont été envoyés un compte-rendu - résumant les 

informations sur la pathologie du patient, son traitement et ses potentielles interactions, les 

dates de ses prochains rendez-vous - ainsi que des fiches informatives sur son traitement 

utiles au suivi du patient. 

 

Ces informations vous ont-elles été utiles ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Quelles informations souhaiteriez-vous avoir en plus ? 

☐ Informations supplémentaires sur la maladie (découverte, diagnostic, évolution, ...) 

☐ Numéro de téléphone du médecin 

☐ Numéro du pharmacien hospitalier 

☐ Autre… 

 

Les informations fournies sont-elles claires ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Pourquoi ne les avez-vous pas trouvées claires ?☐ Trop d'informations 

☐ Trop d'informations 

☐ Informations mal hierarchisées 

☐ Vocabulaire inadapté 

☐ Autre… 
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Échanges entre l'OFFICINE et le PATIENT 
Dans la perspective de déploiement de l'Avenant 21 et du suivi par le pharmacien d'officine 

du patient traité par thérapie orale, nous souhaiterions connaître: vos attentes, vos besoins, 

les freins éventuels à la réalisation de ce suivi et à la remontée des informations vers 

l'hôpital. 

 

Connaissez-vous l'Avenant 21 (paru en Juillet 2020) ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Dans le cadre du nouvel avenant 21, avez-vous réalisé avec votre patient un suivi 

personnalisé des traitements lors d'un entretien pharmaceutique ? 

☐ Oui 

☐ Non car manque de temps 

☐ Non car manque d'outils informatiques 

☐ Non car je juge la valorisation inadaptée au temps nécessaire au suivi du patient 

☐ Non car difficultés de communication avec les patients 

☐ Non car méconnaissance de l'avenant 21 

☐ Autre… 

 

Pourquoi ne pas avoir réalisé d'entretien avec le patient ? 

☐ Manque de temps 

☐ Manque d'outils informatiques 

☐ Valorisation jugée inadaptée au temps nécessaire au suivi du patient 

☐ Difficultés de communication avec les patients 

☐ Méconnaissance de l'avenant 21 

☐ Autre… 
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Échanges de l'OFFICINE vers l'HÔPITAL 
Dans cette optique de coordination du parcours de soin ville-hôpital et du déploiement des 

entretiens pharmaceutiques, il existe actuellement un partage des informations de l'hôpital 

vers la ville mais peu de retour de la ville vers l'hôpital. 

 

Selon vous, à quoi cela est-il dû ?☐ Aucun entretien pharmaceutique n'a été réalisé 

☐ Outils de partage (messagerie sécurisée, plateforme d'échanges) inadaptés 

☐ Je ne visualise pas les informations à vous partager 

☐ Démarche complexe 

☐ Non valorisation de l'acte 

☐ Autre… 

 

Quels outils/moyens vous paraîtraient utiles pour le suivi en ville du patient traité en 

oncologie? 

☐ Logiciel d'analyse d'intéractions médicamenteuses 

☐ Logiciel de génération des BMO (Bilans Médicamenteux Optimisés) 

☐ Logiciel d'analyse des traitements inadaptés 

☐ Plateforme de télé-expertise 

☐ Plateforme de formation en E-learning 

☐ Autre… 

 

Utilisez-vous une messagerie sécurisée (du type mssanté) ou une plateforme 

d'échange (telle que PAACO globule) ? 

☐ Oui 

☐ Non 
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La publication en Juillet 2020 de l'avenant 21 permet aux pharmaciens d'officine de valoriser 

l'acte d'accompagnement pharmaceutique. Dans ce cadre, nous souhaiterions avoir votre 

avis sur la faisabilité de ces entretiens pharmaceutiques en officine et ainsi connaître vos 

besoins pour une mise en pratique rapide de ce suivi et de cette coordination ville 

hôpital. 

 

Quel devrait être le rôle du pharmacien d'officine dans le suivi du patient traité par 

thérapie orale ? 

☐ Effectuer un suivi de l'apparition des effets indésirables, puis échanges avec l'équipe 

hospitalière 

☐ Informer et conseiller le patient en cas d'apparition d'effets indésirables 

☐ Recevoir des formations sur la prise en charge des patients aux thérapies 

complexes (soins de supports, détection des effets indésirables, ...) 

☐ Informer et conseiller le patient sur les traitements associés (phytothérapie, 

homéopathie, ...) 

☐ Autre… 

 

Comment voyez-vous l'avenir du lien ville-hôpital pour le suivi en ville des patients 

traités en oncologie ? 

 

Seriez-vous motivé.e pour développer les entretiens pharmaceutiques et le partage 

d'informations avec l'équipe hospitalière ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Si non, pourquoi ? 
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Quel(s) moyen(s) seriez-vous prêt.e à utiliser pour que nous partagions des 

informations ? 

☐ Messagerie sécurisée 

☐ Plateforme de partage sécurisée 

☐ Fax 

☐ Autre… 

 
Suite à la parution de l'arrêté concernant l'extension et la rémunération de la téléconsultation 

en officine, nous souhaitions avoir votre retour. 
Arrêté: https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042107185/2020-12-07/?isSuggest=true  

 

Actuellement, réalisez-vous de la téléconsultation ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Seriez-vous intéressé.e de développer de la téléconsultation ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 
C'est fini ! 
Nous vous remercions pour vous réponses à ce questionnaire et vous invitons à nous 

contacter pour toute question à ce sujet. 
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Annexe 2 – Guide d’aide à la réalisation (USPO) 
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Annexe 3 - Bulletin d’adhésion (Assurance Maladie) 
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Annexe 4 – Carte de rendez-vous 

 

 

 

  

CARTE DE RENDEZ-VOUS 
Entretien Pharmaceutique 

 

1er rendez-vous le …./…./…. à ….h.… 
 
2ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 
 
3ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 

    ☐ Ordonnances du médecin généraliste 
    ☐ Ordonnances des médecins spécialistes 
    ☐ Boites de vos médicaments sans ordonnances, 
compléments alimentaires, phytothérapies, 
aromathérapie…  
    ☐ Derniers résultats biologiques 
    ☐ Compte rendu d’hospitalisation 

Pour le rendez-vous, n’oubliez pas d’apporter : 
 

Coordonnées pharmacie :  

Veuillez confirmer votre rendez-vous par téléphone 
24h à l’avance 

⚠ 

 

  

CARTE DE RENDEZ-VOUS 
Entretien Pharmaceutique 

 

1er rendez-vous le …./…./…. à ….h.… 
 
2ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 
 
3ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 

    ☐ Ordonnances du médecin généraliste 
    ☐ Ordonnances des médecins spécialistes 
    ☐ Boites de vos médicaments sans ordonnances, 
compléments alimentaires, phytothérapies, 
aromathérapie…  
    ☐ Derniers résultats biologiques 
    ☐ Compte rendu d’hospitalisation 

Pour le rendez-vous, n’oubliez pas d’apporter : 
 

Veuillez confirmer votre rendez-vous par téléphone 
24h à l’avance 

⚠ 

 

  

CARTE DE RENDEZ-VOUS 
Entretien Pharmaceutique 

 

1er rendez-vous le …./…./…. à ….h.… 
 
2ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 
 
3ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 

    ☐ Ordonnances du médecin généraliste 
    ☐ Ordonnances des médecins spécialistes 
    ☐ Boites de vos médicaments sans ordonnances, 
compléments alimentaires, phytothérapies, 
aromathérapie…  
    ☐ Derniers résultats biologiques 
    ☐ Compte rendu d’hospitalisation 

Pour le rendez-vous, n’oubliez pas d’apporter : 
 

Veuillez confirmer votre rendez-vous par téléphone 
24h à l’avance 

⚠ 

 

  

CARTE DE RENDEZ-VOUS 
Entretien Pharmaceutique 

 

1er rendez-vous le …./…./…. à ….h.… 
 
2ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 
 
3ème rendez-vous le …./…./…. à ….h…. 

    ☐ Ordonnances du médecin généraliste 
    ☐ Ordonnances des médecins spécialistes 
    ☐ Boites de vos médicaments sans ordonnances, 
compléments alimentaires, phytothérapies, 
aromathérapie…  
    ☐ Derniers résultats biologiques 
    ☐ Compte rendu d’hospitalisation 

Pour le rendez-vous, n’oubliez pas d’apporter : 
 

Veuillez confirmer votre rendez-vous par téléphone 
24h à l’avance 

⚠ 

Coordonnées pharmacie : 

Coordonnées pharmacie : Coordonnées pharmacie : 
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Annexe 5 – Fiche patient Létrozole (SFPO) 
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Annexe 6 – Fiche professionnelle Létrozole (SFPO) 
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Annexe 7 – Fiche entretien initial Létrozole (Assurance 
Maladie) 
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Annexe 8 – Fiche entretien vie quotidienne et gestion des EI 
Létrozole (Assurance Maladie) 
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Annexe 9 – Fiche entretien observance Létrozole 
(Assurance Maladie) 

 



 123 

 

 

 

 



 124 

Annexe 10 – Fiche entretien conclusion (Assurance Maladie) 
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 Titre : Entretiens pharmaceutiques en cancérologie : Guide pratique de mise en 

place à l’officine 
 

Résumé :  
Les entretiens pharmaceutiques sont encadrés par la convention nationale des 

Pharmaciens titulaires d’officine. Ils s’inscrivent dans les nouvelles missions du 

pharmacien et ont pour objectif l’accompagnement pharmaceutique des patients 

atteints de certaines maladies chroniques dans leur parcours de soin. C’est 

particulièrement adapté aux patients atteints de cancer qui ont accès à des soins 

ambulatoires et des traitements oraux. L’intérêt de ce suivi est de prévenir la iatrogénie 

médicamenteuse et de détecter précocement les effets indésirables et surtout 

d’optimiser l’observance. Tous ces éléments sont des points critiques avec l’objectif 

principal d’efficacité thérapeutique maximale. Actuellement, ces entretiens 

pharmaceutiques en cancérologie sont très peu développés dans les différentes 

officines de Nouvelle-Aquitaine : manque d’organisation, méconnaissance des outils 

disponibles, insuffisance de formation. Ce travail souhaite proposer une trame 

d’organisation préparative pour y remédier. 

 

Mots clés :  
1 Entretien pharmaceutique 

2 Anticancéreux oraux 

3 Avenant 21 

4 Officine 

5 Pharmacien  

 


